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RÉSUMÉ 

Les contraintes liées à l’exercice d’un métier dans les entreprises sont évidentes, elles 
sont des facteurs majeurs empêchant les employés de se sentir heureux et épanouis. Ainsi, 
les obstacles au développement des compétences sont nombreux et manifestes. En effet, la 
gestion des compétences requiert d’étudier les obstacles au développement des compétences 
pour éviter les dégâts que cela peut produire au niveau des entreprises et dans la vie des 
employés. Ce travail a pour but de mettre en évidence les éléments qui empêchent le 
développement des compétences spécifiquement liées à la réalité en Haïti.  

Pour atteindre ce cheminement, l’autopraxéographie est la méthode utilisée qui va 
permettre au chercheur-praticien de faire le pont entre ses expériences et la recension des 
écrits à travers les revues de littérature. Ce travail de recherche révèle en profondeur les 
différents obstacles au développement des compétences dans le contexte haïtien sur le plan 
organisationnel que sur le plan institutionnel. Par conséquent, la mise en place d’une culture 
qui valorise les compétences est une force contraignante contre les barrières au 
développement des compétences.  

Ainsi, le manque de contrôle sur la charge de travail des employés constitue l’un des 
principaux freins au développement de leurs compétences ; ensuite, l’exercice du pouvoir 
illicite est un élément destructeur qui empêche les potentiels de se développer et d’avoir de 
l’autonomie et de l’épanouissement. Entre autres, la valorisation et la motivation sont des 
éléments dont chaque employé a besoin pour se sentir accompli et utile au sein de 
l’entreprise. 

En effet, surmonter les obstacles du développement des compétences en Haïti est 
essentiel pour favoriser l’épanouissement des employés et instaurer un climat de travail 
propice à la rétention des talents. 

 

 

  

Mots clés : Compétences, Développement, Obstacles, compétence technique (Hard 
Skills), compétence souple (Savoir-être), Gestion, Autopraxéographie, Abus de pouvoir, 
surcharge au travail, Motivation 
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ABSTRACT 

The constraints related to practicing the profession in companies are obvious; they are major 

factors preventing employees from feeling happy and fulfilled. Then, the obstacles to skills 

development are numerous and apparent. Indeed, at the level of skills management, it is 

necessary to study these obstacles in order to avoid the damage they can cause to companies 

and to employees' lives. This work aims to highlight the elements that hinder skills 

development, specifically in relation to the reality in Haiti. 

 

To achieve this process, autopraxeography is the method used, which allows the practitioner-

researcher to bridge their experiences with the literature review. This research work delves 

deeply into the various obstacles to skills development in the Haitian context, both at the 

organizational and institutional levels. 

Therefore, establishing a culture that values skills is a compelling force against barriers to 

skill development. Therefore, the lack of control over the workload assigned to employees is 

firstly one of the factors that act as obstacles to skill development; furthermore, the exercise 

of illicit power is a destructive element that prevents potentials from developing, gaining 

autonomy, and thriving. It is also shown that recognition and motivation are elements that 

every employee needs to feel accomplished and useful within the company. Indeed, breaking 

down the barriers to skill development in Haiti is a necessity to facilitate employee growth 

and to create a work environment that makes employees want to stay. 

Keywords: Skills, Development, Obstacles, technical skills (Hard Skills), soft skills, 
Management, Autopraxéography, Abuse of power, Work overload, Motivation. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Selon Dugué (1994, p. 280), « la notion de compétence sert à comprendre la relation 

entre l'homme et la tâche et à soutenir les actions visant à agir sur cette relation, mais elle est 

aussi l'instrument permettant aux gestionnaires de personnel de penser et d'accompagner 

l'évolution des emplois ». Comprendre les facteurs du développement des compétences et les 

obstacles qui nuisent à ce processus permet d’assurer un très bon exercice de rétention dans 

les entreprises.  Dugué (1994) explique que la compétence repose sur deux piliers tels que 

l’acquisition de compétence spécifiques et la mise en œuvre des comportements créateurs de 

valeur pour l’organisation. En effet, la capacité que possède une personne à mettre en œuvre 

dans un contexte déterminé des actions diversifiées pour enfin aboutir à des résultats est 

attribuée à la compétence (Jonnaert et al., 2004).  Comme l’explique Enlart (2011), c’est par 

la compétence qu’on arrive à créer un lien entre l’individu et l’organisation. Toutefois, de 

nombreuses typologies décrivent ces compétences pour bien comprendre sa description et 

son rôle bilatéral entre l’individu et l’organisation. 

L’exercice de la profession dans les entreprises est sujet à des défis complexes liés aux 

styles de gestion mis en place. L’exercice du pouvoir et le style de leadership jouent un rôle 

butoir dans la création d’un climat de travail épanoui. Cependant, les obstacles qui nuisent à 

la progression des compétences sont nombreux ; lesquels sont d’ordres structurels, 

organisationnels, institutionnels et environnementaux (Solar, et al., 2014).  La rémunération 

basée sur les compétences prend en considération la nature ou la spécialisation des 

compétences que les employés détiennent dans leur poste de travail (St-Onge et al., 2004). 

Par ailleurs, la logique de la gestion des compétences joint toujours le domaine du salaire, la 

valorisation, l’autonomie, l’engagement et la mobilisation (Dugué, 1994). 
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Plus particulièrement, le présent travail de recherche s’intéresse au système de gestion 

des compétences dans le contexte haïtien. En effet, la revue des différents facteurs du système 

socio politique, du contexte culturel et structurel haïtien permet de mieux comprendre et de 

réfléchir à la structure établie dans les entreprises. Le contrôle de la charge de travail, 

l’exercice du pouvoir abusif, la déficience au niveau de la valorisation, la sous-rémunération 

et l’autonomie inadéquate sont les facteurs liés aux barrières empêchant l’expansion des 

compétences dans les entreprises haïtiennes. 

 Ce travail de recherche est réparti en quatre chapitres. Le premier est centré sur la 

recension de littérature qui permet de développer les notions de la gestion des compétences, 

les différents niveaux et la typologie des compétences, les facteurs liés à la valorisation des 

compétences et, enfin, les différentes barrières qui empêchent le développement des 

compétences. Le deuxième chapitre est centré sur le cadre méthodologique permettant de se 

positionner dans l’exécution de la recherche. Il s’agit du paradigme épistémologique 

constructiviste et pragmatique (PECP) pour produire de la connaissance scientifique (Albert 

et Michaud, 2016, Albert, 2017), tout en respectant les limites (Albert et Cadieux, 2017) et 

les codes d’éthique liés à l’autopraxéographie (Laforce, 2023). Le chapitre trois présente les 

témoignages sur lesquels va s’appuyer le chercheur praticien pour faire les analyses et les 

discussions afin de montrer les particularités liées aux obstacles au développement des 

compétences. Enfin, le chapitre quatre est basé sur des analyses et des discussions des 

nouvelles connaissances générées à travers les témoignages pour enfin comprendre le niveau 

de liaison entre la synthèse des résultats dans les contextes occidentaux et les analyses 

comparatives dans le contexte haïtien.  

 



 

 

CHAPITRE 1 

CADRE CONCEPTUEL 

1.1 La gestion des compétences 

Au cours des dernières décennies, la notion de la gestion des compétences a pris plus 

de place au sein des entreprises dans le but d’améliorer et de renforcer la capacité des 

personnels des entreprises. Antunes (2023) déclare que la gestion des compétences est un 

processus qui vise à identifier, à évaluer, à développer et à aligner les compétences des 

collaborateurs sur les objectifs de l'entreprise et dont le but est de garantir que chaque 

collaborateur possède les compétences nécessaires pour accomplir avec succès les tâches qui 

lui sont attribuées, en accord avec la stratégie globale de l'entreprise.  À travers ses écrits, 

Antunes (2023) explique que la gestion de la compétence n’est pas linéaire, mais transversale, 

car elle embrasse des valeurs tels que le savoir des employées qui est toute connaissance 

acquise; le savoir-faire qui englobe toutes les expériences vécues ou les pratiques 

professionnelles et enfin le savoir-être qui est la capacité de mobiliser le travail en groupe. 

La gestion est la mise en pratique des normes établies afin de poursuivre des objectifs 

d’une ou des entreprises. Lapierre (1986) explique que la gestion est devenue de plus en plus 

transversale dans toutes les entreprises, vu la complexité dans l’exercice des différentes 

activités entrepreneuriales. Bien que la gestion des compétences ne soit pas une réponse 

universelle à toutes les crises que peuvent rencontrer les entreprises, elle est un élément 

déclencheur de la motivation et une source pouvant générer des ressources pour la réussite.  

La gestion des compétences permet de concevoir la vision de l’organisation et de 

prévoir son avenir. La gestion est l’art d’exécuter chaque partie distincte d’une organisation 

par l’acquisition d’expériences particulières ou collectives (Lapierre, 1986). 
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La gestion est la base du bon fonctionnement de toute entreprise qui veut atteindre sa 

vision. « Gérer, c'est diriger, se rendre responsable du sens et de l'orientation que prendra le 

travail d'un groupe de personnes » (Lapierre, 1986, p. 212). Dans son article, Lapierre (1986) 

partage l’opinion que la gestion sert à responsabiliser chaque personne ou chaque groupe de 

personnes, à mettre en œuvre les compétences personnelles et organisationnelles pour 

atteindre chaque objectif préalablement établi.  Selon Lapierre (1986, p.212), « la gestion est 

un art (…) le plus clair et le plus signifiant de la connaissance que l’on a de la gestion vient 

de l’expérience et de la pratique ».  En effet, tenir compte des réussites et des échecs dans les 

exercices des activités quotidiennes peut aiguiser la potentialité des employés pour arriver 

jusqu’au bout et atteindre ses objectifs. Boussard (2008) considère la gestion comme des 

pratiques de direction et de conduite des institutions publiques ou privées. La gestion, c’est 

aussi des méthodes et des outils qui s’articulent et se combinent pour produire une action sur 

l’organisation (Boussard, 2008).  « La gestion c’est l’utilisation des sciences pour conduire 

les organisations, autrement dit pour les finaliser, les organiser, les animer ou les contrôler » 

(Le Duff, 1999, p. 552, citée dans Boussard, 2008, p 27).  

  Boussard (2008) explique que la gestion c’est l’action à travers laquelle des analyses 

peuvent être élaborées et enfin adopter des résolutions qui peuvent aider les entreprises à 

atteindre les buts fixés. « La gestion est l’une des sciences de l’action. C’est l’utilisation des 

méthodes et des résultats des sciences pour conduire les organisations, c’est-à-dire pour les 

rapprocher de leurs objectifs » (Lassègue, 1992, p.13, cité 1 dans Boussard, 2008 p.27). À 

travers ces dernières décennies, la notion de la gestion a fait couler beaucoup d’encre faisant 

l’objet de plusieurs définitions et de plusieurs concepts. Gessler et al. (2004, p. 4) ont défini 

la gestion comme « un processus de planification, d’organisation, de direction et de contrôle 

des ressources financières, physiques, humaines et des ressources en formation d’une 

organisation mis en place en vue d’atteindre un but prédéterminé ». Broussard (2008) 

explique que la gestion est un ensemble de pratiques diversifiées qui s’installe dans toutes 

les entreprises en mettant en pratique des démarches, des techniques et des outils, afin de 

faire fonctionner les organisations. De ce fait, la gestion peut être considérée comme « un 

fait social total » (Mauss, 1925, cité 2 dans Broussard, 2008). À travers la citation de Mauss, 
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Broussard (2008) appuie l’idée que la gestion est transversale par le fait qu’elle entre dans 

presque toutes les entreprises et ses pratiques sont applicables partout et ailleurs. Selon 

Broussard (2008, p. 14), « La gestion est devenue la modalité évidente, universelle, 

incontournable de conduite des organisations.    Elle est le symbole d’efficacité, au sens où 

elle représente le seul meilleur moyen pour une organisation de produire les effets qu’elle 

vise, quels que soient ces derniers ».  En effet, Amina et Raja (2021) expliquent que la gestion 

est comme un processus qui vise à planifier, à diriger et à contrôler les déroulements de 

l’entreprise par le biais des ressources humaines compétentes   et la mise en pratique de 

celles-ci.  

   

1.1.1 Définition de la compétence 

 « Les compétences se transmettent toujours à des personnes. Il n’existe pas de compétences 

sans individus qui les portent » (Le Boterf, 2004, p 167). Le Boterf (2004) a mis en évidence 

une étroite relation qui existe entre la compétence individuelle et celle de la compétence 

collective où la valeur ajoutée dans les entreprises réside dans la qualité de relations 

collectives qui existent entre les parties prenantes. 

La compétence fait une liaison entre l’homme et la tâche tout en tenant un certain 

équilibre entre les deux, ce qui permet au gestionnaire de penser et d‘accompagner chacun 

tout au long de l’exercice de sa tâche (Dugué, 1994). Selon Lasnier (2000), une compétence 

est un savoir-agir complexe qui fait suite à l’intégration, à la mobilisation et à l’agencement 

d’un ensemble de capacités, d’habiletés (pouvant être d’ordres cognitifs, affectifs, 

psychomoteurs ou sociaux) et de connaissances (connaissances déclaratives) utilisées 

efficacement, dans des situations ayant un caractère commun. Jonnaert et al. (2004), quant à 

eux voient la compétence comme la mise en œuvre par une personne en situation, dans un 

contexte déterminé, d’un ensemble diversifié, mais coordonné de ressources ; cette mise en 

œuvre repose sur le choix, la mobilisation et l’organisation de ces ressources et sur les actions 

pertinentes qu’elles permettent pour un traitement réussi de cette situation. Tandis que pour 
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Perrenoud (1999, cité 3 dans Dell’Angelo, 2011) la compétence, c’est la capacité d’agir 

efficacement face à un ensemble de situations problématiques, qu’on arrive à contrôler par 

des connaissances adéquates de la situation afin d’apporter au moment opportun une solution 

convenable et durable. En effet, comme l’explique Dugué (1994), la compétence est une 

combinaison de la connaissance de l’individu, de son action et de son engagement dans son 

poste de travail lié à l’exigence de l’organisation et des savoirs détenus par les employés. De 

son côté, Coulet (2011) conçoit la compétence comme une organisation dynamique de 

l’activité, qui aide à exécuter chaque tâche dans un domaine spécifique pour répondre à un 

besoin. À travers cette définition de la compétence, Coulet (2011), a mis en évidence deux 

niveaux : le premier est celui de la permanence de l’organisation et le deuxième est la 

dynamicité adoptive des activités, ce qui résulte de la productivité et de la performance qui 

permettent à l’entreprise d’être proactive dans le temps, de passer d’un état initial à un état 

final et de pouvoir anticiper des situations pouvant nuire à la chaîne de production. 

 

 Matineau (2006) voit la compétence comme une combinaison de ressources acquises 

(connaissance, savoir-faire, expériences) et de relations de réseautage (professionnels, 

documentaires, banques de données) qu’on développe dans son environnement permettant 

d’effectuer une tâche. Beirendonck (2002) considère la compétence comme une série de 

comportements, de caractéristiques techniques qui permettent d’adopter une certaine 

transformation ou amélioration dans les entreprises, ce qui permettra de réaliser les objectifs 

de l’entreprise. La compétence est une combinaison de volonté et de capacité à effectuer des 

tâches spécifiques et à apporter des solutions adaptées aux problèmes en vue d’avoir le 

résultat escompté (Dietrich et al., 2010). En effet, Labruffe (2003) déclare que la notion de 

compétence est une combinaison entre le savoir, le savoir-faire et le savoir-faire faire qui 

permet de bien s’organiser pour obtenir des résultats escomptés.  

Pour Dejoux (2008), la compétence est un savoir agir qui est la mise en œuvre des notions 

acquises pour atteindre des résultats en combinant et en annexant chaque ressource pour 

produire de la performance et transformer des ressources en performance. Elle est aussi 
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contingente dans le sens qu’elle n’est pas rectiligne et peut contextualiser chaque situation à 

un moment donné de manière à l’aborder avec de la dynamicité et de favoriser 

l’apprentissage. La reconnaissance collective est un pilier qui permet aux compétences d’être 

reconnues et valorisées. Selon Martineau (2009), une personne compétente est celle qui peut 

passer à l’action pour exercer sa tâche avec efficacité d’apporter des solutions à des situations 

spécifiques dans un ou plusieurs cas. En 2024, Delisle a défini la compétence comme un 

pouvoir d’agir, de réussir et de progresser qui permet d’atteindre des objectifs, elle est aussi 

le résultat d’une bonne aptitude dans différents domaines d’activités. 

1.1.1.1. Les différents niveaux de compétences 

Le domaine de la compétence est transversal et pluridimensionnel, il y a plusieurs 

façons de l’aborder en fonction du secteur d’activité. La compétence est composée de 

plusieurs niveaux interconnectés pour rendre efficaces les différentes activités des 

entreprises. 

A) COMPETENCE INDIVIDUELLE 

Selon Dejoux (2008), la gestion des ressources humaines (GRH) a considéré la 

compétence individuelle comme l’un des concepts principaux qui décrit la qualification des 

personnes responsables d’une tâche afin de l’accomplir. Dejoux (2008, p.9) a défini la 

compétence individuelle comme « la combinaison d’un ensemble de connaissances, de 

savoir-faire et d’aptitudes qui, dans un contexte donné, permettent d’aboutir à un niveau de 

performance attendu et validé ». Choé (2004-2005, p.106 dans El Hammioui, 2020) a déclaré 

que : « La compétence d’un salarié renvoie à sa capacité à mettre en œuvre, en situation de 

travail, un ensemble de connaissances, de savoir-faire technique et relationnel, pour parvenir 

au résultat attendu ». La compétence individuelle tire son origine dès le premier jour de la 

formation jusqu’à la remise d’un diplôme d’études professionnel ou universitaire. En effet, 

la compétence individuelle se développe au jour le jour. Pour Hammioui (2020), la 

compétence individuelle est la somme du savoir théorique et de la pratique permettant à un 
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employé de maîtriser une situation professionnelle dans un contexte bien déterminé pour 

apporter des résultats ou de proposer des éléments de résolutions dans une situation donnée. 

B) COMPETENCE COLLECTIVE  

 Dubois et Retour (1999) expliquent que la compétence collective a été élaborée 

durant les années 1990 pour donner sens aux exigences de la gestion en vue de sa 

concrétisation. La compétence collective est un outil permettant aux entreprises de 

concrétiser leurs visions et de renforcer toutes les équipes de travail. Pour Dubois et Retour 

(1999), les modalités de l’action collective sont multiples et donnent des résultats énormes. 

Le travail en équipe est toujours efficace et permet de réaliser de grands projets par l’expertise 

de chaque personne. Lorsqu’on combine les compétences autour d’un plan quelconque, on 

peut aller plus loin et avoir du succès. Lorsque des personnes ayant une certaine compétence 

dans des domaines différents se mettent ensemble pour réaliser un projet, chacun va mettre 

en œuvre sa compétence et apprendre de l’autre, ce qui, en retour, va renforcer la compétence 

initiale des uns des autres.  De Montmollin (1984, cité dans Dubois et Retour 1999) faisait 

l’hypothèse d’une compétence collective et de sa genèse, « lorsqu’au sein d’une équipe, les 

informations s’échangent, les représentations s’uniformisent, les savoir-faire s’articulent ; les 

raisonnements et les stratégies s’élaborent en commun ». Plusieurs auteurs ont proposé leurs 

points de vue en matière de définition de la compétence collective ; Dejoux (1998), explique 

que la compétence collective est une compilation de compétences individuelles, mais aussi 

d’une composante indéfinissable et incontournable. Pour Bataille (2001), elle est une 

capacité reconnue à une équipe de travail de faire face à une situation qui ne pourrait être 

assumée par chacun de ses membres seuls. La compétence collective représente la 

compétence que possède une équipe et se caractérise par une représentation commune, un 

référentiel commun, un langage préparé, une mémoire collective, un engagement et un but à 

atteindre (Dejoux, 2008).  Elle peut être approchée sous deux angles : d’abord, « elle permet 

d’analyser l’efficacité des équipes en management à partir des résultats, ensuite elle est la clé 

pouvant déterminer l’efficacité de l’entreprise » (Dejoux, 2008, p. 20).   La notion de la 

compétence collective renvoie à la prise en charge collective pour fournir une gamme de 
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productions par le développement d’une culture d’équipe et d’inclusion permettant à chacun 

de mettre en œuvre leur savoir pour atteindre un objectif fixé. Selon Dupuich-Rabasse et 

Trépo (2002), la compétence collective est une « combinaison de savoirs différenciés mis en 

œuvre ».  Pemartin (1999, p.41) a donné son point de vue sur la compétence collective comme 

étant « la résultante des interactions et des complémentarités entre les différentes équipes qui 

composent l’entreprise ».  En effet, selon Pemartin (1999), il y a diverses conditions requises 

pour le développement des compétences individuelles, telles que : les recouvrements 

suffisants entre les objectifs des salariés, des groupes et de l’organisation ; un sentiment 

d’appartenance collectif ; l’existence d’un code de fonctionnement ; description de tâche et 

image opérative commune. La compétence collective est une valeur cruciale pour les 

entreprises, elle devient un savoir-faire collectif au portefeuille de l’entreprise (El Hammioui, 

2020). 

« La compétence collective se manifeste par la performance globale de l’organisation 
pour les salariés, elle est reconnue concrètement à travers les différentes formes de 
rémunération collective, dont il sera question ultérieurement » (Jués, 2002, p. 77).  

Il est important que chacun fasse preuve de sa compétence personnelle, car la faiblesse 

de l’un peut compromettre la performance et le résultat de tout un système bien établi. 

L’inclusion et l’engagement de chaque partie prenante dans l’entreprise sont un atout pour 

influencer et maximiser les résultats.  

C) COMPETENCE ORGANISATIONNELLE 

Le concept de la compétence organisationnelle a fait son apparition à partir des années 

1980 par le rapprochement entre la gestion des ressources humaines (GRH) et la stratégie en 

mobilisant les ressources internes (Dejoux, 2008).  En effet, « La compétence 

organisationnelle met en œuvre et associe des ressources financières, techniques et 

immatérielles afin d’élaborer les activités de la firme (…) Elle permet de mettre en relation 

ces différentes ressources pour arriver à une performance » (Dejoux, 2008, p. 23).  
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Ressources immatérielles 

Compétences collectives Capital marque 

Compétences individuelles 

 

 Compétences organisationnelles tirées de (Dejoux, 2008, p. 24) 

Dans la figure ci-dessus, la compétence organisationnelle est étroitement liée aux 

compétences individuelles et collectives (Dejoux, 2008). C’est un enchaînement 

indissociable et chaque partie a un rôle spécifique à jouer pour tenir la bonne marche de 

l’entreprise. L’absence de l’une ou l’autre des parties peut jouer à l’encontre des résultats. La 

compétence organisationnelle est issue d’abord de la théorie des capacités dynamiques 

capable de créer et d’utiliser des ressources compétitives sur le march ; ensuite, les 

compétences clés, ou cœurs de métier, qui apporte des avantages durables dans le temps 

(Dejoux, 2008). Hamel et Prahalad (1999) perçoivent les compétences clés comme étant la 

rencontre du savoir et du savoir-faire qui se combinent pour présenter des produits valables 

sur le marché. Barney (1999) a élaboré des traits découlant des compétences clés à travers 

lesquels il explique les caractéristiques intrinsèques, telles que l’accroissement de la valeur 

du produit pour les clients, leur rareté (ce qui est difficile à acquérir), leur mobilité imparfaite 

(qui ne peut pas être transférés facilement) et leur longévité (durable et adaptable à la 

nouvelle technologie).  

Ressources 

financières 

Compétences 

organisationnelles 

Ressources 

techniques 
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« Par compétences organisationnelles, on entend tout ce qui permet de réussir l’action 

organisée, et aussi ce qui permet d’agir sur l’organisation de l’action. Elles sont le carburant 

du pouvoir d’organiser et du pouvoir de contrôle sur le réel organisé » (Gaillard et al., 2013, 

p. 19). À travers cette définition, la compétence organisationnelle sert à faire une jonction 

entre la compétence individuelle et collective pouvant maintenir un milieu de travail sain. 

Elle permet de gérer et de prévenir des conflits de valeur dans les entreprises et maintient une 

bonne relation de travail (Gaillard et al., 2013). Gaillard et al. (2013) expliquent que la 

compétence organisationnelle apporte des changements dans la condition de travail en 

adoptant des procédures pouvant apporter des solutions en cas de problèmes. Ils voient le 

travail comme une activité qui se fait dans l’ensemble pour atteindre un but commun. 

En effet, la compétence organisationnelle est considérée comme une action collective 

permettant de combiner des ressources et des compétences pour créer de la valeur ; elle 

permet de donner des résultats par la combinaison des ressources et du développement des 

compétences (Roudy et Thomas, 2009). 

D)  LIAISONS ENTRE LES COMPETENCES INDIVIDUELLES ET ORGANISATIONNELLES. 

La compétence organisationnelle se diffère de la compétence individuelle ; cependant, 

il y a une certaine complémentarité qui les relie ensemble. 

Les compétences organisationnelles consistent à intégrer et à coordonner les 

compétences individuelles de manière à mettre en œuvre ces capacités individuelles au 

niveau des organisations. Une bonne gestion des compétences est incontournable pour 

l’individu, ainsi que pour les organisations de manière à tirer le maximum de profit au cours 

de son exercice (Levy-Leboyer, 1996). 

Dans le tableau ci-dessous tiré de Martineau (2006), on constate la différence qui existe 

entre elles, cependant, les compétences organisationnelles se construisent à partir des 

compétences individuelles.  
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Pour Martineau (2006), les compétences organisationnelles sont une combinaison de 

compétences individuelles, des facteurs organisationnels qui servent à la coordination et de 

la structure de l’organisation.  

Tableau 2 

compétences individuelles et organisationnelles 

 Compétences individuelles   Compétences organisationnelles 

Peuvent-être décrites à travers 
les répertoires de 
comportements mis en œuvre 
dans le cadre des activités 
professionnelles. 

   
Sont représentées par la liste des 
ressources et des capacités de 
l’organisation susceptibles de se traduire 
par des performances commerciales 

Son identifié grâce à des 
analyses de comportements. 

  
Sont identifiées en utilisant des méthodes 
d’analyse de marché et l’évaluation des 
projets d’entreprise 

 

Les diagnostics de 
compétence individuelle 
permettent de savoir ce que 
chaque individu apporte à 
l’exercice d’une mission dont 
il est chargé, afin de la réaliser 
au mieux. 

  

Le point sur les compétences 
organisationnelles permet de définir les 
créneaux sur lesquels l’organisation est 
compétitive à court et à long terme 
  

 

Les compétences individuelles 
sont la propriété de l’individu.                                           

Les compétences organisationnelles 
sont développées en commun par les 
individus, mais appartiennent à 
l’organisation. 

 

Source : Compétences individuelles et compétences organisationnelles, Martineau (2006, 
p.31) 

 

E) COMPETENCE TERRITORIALE  

 La compétence territoriale est une combinaison de ressources physiques, matérielles, 

et immatérielles, qui se coopèrent entre les organisations privées, publiques de plusieurs 

régions permettant de regrouper les différentes ressources compétentes pour former un réseau 
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pour répondre à des besoins transversaux par l’intégration des différentes compétences 

professionnelles (Dejoux, 2008). 

 La compétence territoriale est très prometteuse et répond au besoin de territoires, elle est 

aussi encouragée par les gouvernements qui sont conscients de la vulnérabilité des territoires 

(Dejoux, 2008). Par ailleurs, la compétence territoriale fait la jonction entre le marché de 

l’emploi local et la mutualisation des ressources physiques, matérielles fondée sur des 

capacités de coopération entre organisations privées, physiques, publiques et l’État (Chiloé, 

2004, 2005 dans El Hammioui, 2000). 

 

F)  LES COMPETENCES TRANSVERSALES 

Pour El Hammioui (2020, p.10), « Les compétences transversales permettent de maîtriser son 

emploi dans un environnement ouvert appelé classiquement les compétences 

comportementales ou les qualités humaines ». 

El Hammioui (2020) a relevé des traits pertinents de la compétence transversale à quatre 

niveaux : 

- Le savoir-être relevant du métier dans le sens que l’employé a une certaine autonomie, 

capable d’entreprendre des activités pour atteindre le but fixé. 

- Le savoir-être du domaine relationnel : c’est la capacité de créer une équipe solide, 

sympathique et empathique tout en développant de bonnes relations interpersonnelles.  

- Le savoir-faire « support » qui sert à renforcer les équipes de travail avec l’évolution de la 

technologie du siècle. 

- Le savoir-faire animation/communication : capacité de mobiliser toutes les équipes par une 

communication fluide. 
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1.1.1.3 Les types de compétences    

A)  LES COMPETENCES GENERIQUES  

Durand (2015) se propose d’utiliser trois dimensions clés d’apprentissage individuel 

pour décrire les compétences génériques, il y a la connaissance, la pratique et les attitudes.  

Pour Durand (2015),  

- La connaissance (savoir) correspond aux informations spécifiques dans les différents 

domaines permettant à l’organisation d’exécuter ses opérations dans des contextes différents. 

Sellenet (2009) explique que la compétence se réside dans le savoir. La connaissance 

générique requiert de l’acquisition du savoir et de la capacité de transmettre ces savoirs 

théoriques dans la pratique (Sellenet, 2009). 

- Le savoir-faire ou la pratique est la capacité d’agir qui permet d’atteindre les objectifs 

fixés. Le savoir-faire ne nécessite pas une compréhension fondamentale, mais sa valeur est 

incomparable pour la réalisation des objectifs (Durand, 2015). En 2009, Sellenet explique 

que le savoir-faire est étroitement lié à l’habileté et l’aptitude nécessaire pour réaliser une 

tâche attendue. 

- Les attitudes (savoir-être) sont cette partie des compétences génériques qui déteint la 

capacité d’influencer toute une équipe par des comportements positifs. Le savoir-être 

développe un comportement convenable, d’une bonne volonté pour accomplir quoi que ce 

soit (Durand, 2015). Le savoir-être est aussi cette capacité cognitive de la compétence 

permettant d’adopter un certain comportement compréhensif avant de passer à l’action 

(Sellenet, 2009). 

Dans le tableau ci-dessous, Durand (2015) a expliqué les trois dimensions des 

compétences génériques qui démontrent une interdépendance de chaque niveau. 
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Tableau 3 

les dimensions des compétences génériques 

 Description   correspondance 

Connaissance (savoir)    Savoir pourquoi, savoir qui, savoir quoi 

Pratique (savoir-faire)   Technologies, techniques, tour de main  

Attitudes (savoir-être, savoir 
dire, savoir ressentir) 

  Volonté, comportement, identité, types 
d’approches, l’empathie  

 

                                             

Source : (Durand, 2015, p.287) 

Les compétences génériques combinent les connaissances acquises, la pratique sur le champ 

de travail et le comportement affiché auprès des autres pour se consolider de manière à 

effectuer des tâches efficaces et efficientes.  

 

B) LES COMPETENCES TECHNIQUES (HARD SKILLS) 

Les compétences techniques sont un thème utilisé pour décrire l’acquisition de 

compétences liée à la pratique, et est étroitement associé aux techniques (Page et al., 1993). 

Les compétences techniques ont rapport avec le quotient intellectuel d’un individu, qui lui 

permet d’œuvrer dans des champs d’activités multiples (Rainsbury et al. 2002). En 2007, 

Riyanti et al. expliquent que les compétences techniques ont rapport avec les habiletés 

techniques dans un domaine spécifique, tel que marketing, Ressources humaines, 

management, etc. Chou et al. (2010) abondent dans le même sens, lorsqu’ils définissent les 

compétences techniques comme étant la capacité transversale permettant de gérer les 

ressources humaines et financières et la capacité de maintenir une gamme de production dans 

la diversité par la technicité. Les compétences techniques représentent des compétences dans 

des domaines spéciaux ; capable d’innover, de produire des pensées créatives et de 
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développer des pensées critiques permettant d’aller au-delà de la réalité superficielle par 

l’imagination et la curiosité (Kiyanti et al., 2002).  

Les compétences techniques sont réparties en quatre mots selon lesquels toutes les 
qualifications s’y trouvent, d’abord le processus, qui est un enchaînement progressif 
à l’exécution d’une tâche ; la procédure ayant rapport aux règles et les limites à 
respecter ; les outils qui sont les matériels mis en place pour l’exécution et enfin les 
techniques qui représentent le savoir-faire dans un ou des domaines spécialiser qui 
est la manière de faire (Azim et al., 2010). 

Dans un autre angle, la compétence technique est une qualité importante, car Poisson-

de Haro et Turgut (2012) expliquent que les compétences techniques contiennent des 

compétences réflexives qui permettent de développer une vision claire et un esprit créatif qui 

peut apporter de nouvelles idées pour atteindre sa mission. La compétence technique est 

connexe dans le sens qu’il dépend de la division du travail, de la collectivité des travailleurs, 

et de la polarisation entre les connaissances intellectuelles et manuelles (Stroobants, 1993). 

Les compétences techniques sont le résultat de la formation et de l’éducation ; lesquelles sont 

importantes pour effectuer des tâches spécifiques dans une entreprise, exigeant de la maîtrise 

particulière dans un domaine quelconque (Lamri et Lubart 2023).  

  

C) LES COMPÉTENCES SOUPLES (SAVOIR-ÊTRE) 

  Les compétences techniques et les compétences souples sont deux termes connexes, 

mais qui ont des particularités différentes. Généralement, la compétence souple est définie 

selon Weber et al. (2011) comme la capacité de développer des relations interpersonnelles 

par des comportements appropriés avec son groupe, afin de mettre en pratique sa compétence 

dans le milieu de travail. En 1996 Moss et Tilly définissent le savoir-être comme les habilités, 

la manière de vivre et la capacité de s’approprier avec les autres sans distinction. Les 

compétences souples sont considérées comme des capacités de souder des relations avec les 

autres ils décrivent la personnalité, et l’attitude développée tout au long des expériences 

personnelles et professionnelles (Binsaeed, et al., 2017). La compétence souple est perçue 
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comme cette capacité de contrôler la stabilité de ses émotions et de gérer les interactions avec 

les autres pour créer une chaîne relationnelle équilibrée (Laker et Powell, 2011). Par ailleurs, 

la compétence interpersonnelle est la résultante de la combinaison du leadership, de la 

communication, de la capacité de la concession positive, de la compréhension, de l’esprit 

critique dans le cadre de la résolution de problème et de la résilience (Marando, 2012). 

Hurrell et coll. (2013) définissent les compétences souples comme des compétences qui se 

base sur la capacité d’établir des compétences interpersonnelles pour produire des 

performances dans un domaine précis.  

Mitchel et al. (2013), ont élaboré trois catégories de compétence souple; la première 

est celle de de la compétence interpersonnelle qui permet de bien travailler en groupe pour 

former une équipe forte ; la deuxième est la compétence réflexive qui permet de prendre de 

bonne décision face à des situations qui peuvent se présenter et, enfin, la compétence 

personnelle ayant rapport à la sociabilité, à l’autodiscipline et à l’autogestion. Tenant compte 

des composantes de la compétence souple, elle est la somme d’un ensemble de valeur, dont : 

l’intégrité, la communication, l’attitude positive, le sens du travail en équipe, et le respect de 

la valeur des autres (Matteson et al., 2016). 

Tenant compte de la pertinence de la compétence souple, Chaudhari (2022), en a 

élaboré un ensemble de traits caractéristiques, voir le tableau ci-dessous. 
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Tableau 4 

traits caractéristiques des compétences douces 

 Types de compétences douces   Caractéristiques 

Compétences en 
communication. 

   Bonne capacité d’interagir avec les autres 

Compétences de leader.   Capacité d’influencer et de conduire les 
autres. 

 

Compétences 
comportementales. 

  
Bon comportement, bonne conduite 
envers l’autrui, et un bon niveau 
d’estime de soi. 
  

 

Compétences en gestion du 
temps 
 
Compétences en attitude 
positive 
 
 
Compétences de travail en 
équipée 
 
 
Compétences en matière de 
confiance 
 
La volonté d’acquérir des 
compétences  

                                          

Capacité d’exécuter les tâches dans un 
temps record 
 
Vision positive des choses cherchant 
toujours la solution possible 
 
 
Capacité de comprendre et de valoriser 
les idées des autres membres de 
l’équipe. 
 
Capacité de comprendre et de valoriser 
les idées des autres membres de 
l’équipe. 
 L’aptitude et le désir continuel 
d’apprendre des autres.  

 

Source : Chaudhari (2022, p.10) 

 

En 2024, une étude menée par Elkhalladi et Sefrioui auprès d’un échantillon de cent 
participants a identifié les piliers des principales compétences transversales. Au-delà de la 
maîtrise de la communication, les auteurs soulignent la capacité de leadership essentielle 
pour mobiliser les équipes. Enfin, l'étude met en évidence l'importance d'une posture neutre 
dans la résolution des conflits et d'une prise de décision analytique, axée sur l'intérêt collectif 
et la satisfaction commune, tout en respectant les normes administratives. 
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Les compétences générales (savoir-être) sont des outils favorisant la collaboration 

internationale, car elles permettent de surmonter les obstacles interculturels par l’intégration 

et de l’inclusion de chacun.e ; en dehors de la compétence technique pour accéder à un poste, 

les compétences générales permettent de créer un pont entre l’exécution d’une tâche et les 

autres qui font partie d’une équipe (Ourrache et Rabhi, 2022). Les compétences générales 

(savoir-être) sont considérées selon Ourrache et Rabhi (2022), comme des compétences 

durables et transversales qui doivent être mobilisées pour assurer l’épanouissement des 

professionnels; en effet, les compétences générales représentent le pivot sur lequel repose 

l’équilibre dans les équipes. Les compétences souples sont des compétences non techniques 

beaucoup plus difficiles à mesurer, car elle est la somme du savoir être, savoir dire, savoir 

agir et savoir ressentir (Kantrowitz 2005 ; Byrne et al. 2020). 

D) COMPARAISON DE LA COMPÉTENCE TECHNIQUE (HARD SKILLS) ET LA COMPÉTENCE 

SOUPLE (SAVOIR-ÊTRE) 

 La notion de la compétence technique et la compétence souple sont présentées sous 

deux angles différents avec des exigences et capacités différentes. La compétence souple 

permet aux employés de procéder à l’intégration dans le milieu de travail en s’appropriant 

avec chaque personnalité par la flexibilité et l’habileté de motiver toutes les équipes de travail 

(Heckman et Kautz, 2012). En revanche, la compétence technique est cette partie de la 

compétence qui sert à la réalisation des tâches par la capacité professionnelle, de l’expérience 

et l’expertise technique dans un ou plusieurs domaines spécifiques (Laker et Powel, 2011). 

La compétence souple a rapport avec la capacité de rassembler et de collaborer avec les 

autres; l’empathie et la sympathie sont grandement manifestées dans la compétence souple ; 

tandis que, la compétence technique se concentre sur l’enseignement et du travail technique 

(Patacsil et Tablatin, 2017). La compétence technique vise la réalisation des travaux, 

l’habileté technique et la maximisation de la production ; la compétence souple vise le 

maintien des relations et communications interpersonnelles (Liu et Liu 2021).  
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Les compétences techniques et souples sont indissociables pour la réussite dans le 

travail, la possession des deux compétences à la fois, favorise le succès par l’équilibre des 

tâches et des relations interpersonnelles (Rainsbury et al. 2002 ; Vasanthakimari 2019 ; 

Lyuand Liu 2021). Les compétences techniques se basent sur l’exécution des tâches et la 

mise en pratique des connaissances enseignées dans les universités et des écoles techniques 

(Lamri et Lubart, 2023). Tandis que, les compétences souples sont des meilleurs indicateurs 

de réussite pour les entreprises, car elles servent à maintenir une bonne relation fonctionnelle 

et interpersonnelle (Hargood et Peckman, 2017). En 2002, Rainsbury et al. expliquent que 

les compétences souples permettent d’identifier le potentiel candidat pouvant être accédé à 

une position de leadership qui peut conduire à la réussite.  

Enfin, les compétences techniques se focalisent sur l’exécution ou l’accomplissement 

des tâches spécifiques et les compétences souples détient l’aptitude de gérer les relations par 

la capacité de résoudre les problèmes, de maintenir l’équilibre entre les relations et le travail 

(Lamri et Lubart 2023). 

 

1.1.2 Valorisation des compétences 

La valorisation des compétences est un concept utilisé par Pemartin (1999) où il l’a 

situé dans un cadre de rémunération proportionnelle à chaque compétence. Cela permettra 

l’engagement et le développement des compétences nouvelles de manière à s’approprier avec 

la nouveauté technologique de l’ère actuelle afin que l’entreprise puisse répondre aux 

nouvelles exigences sur le marché. La valorisation des compétences dans une entreprise ou 

une organisation est une force de rétention des cadres ; lorsque les personnes sont valorisées 

dans les entreprises, la collectivité sera accrue, les employés seront plus collaborant et les 

changements seront mieux embrassés (Pemartin, 1999). La valorisation des compétences est 

ce concept qui sert à mettre en valeur les compétences, les connaissances et les aptitudes de 

la personne ; elle est manifestée sur deux angles, dont la reconnaissance et la validation de la 

compétence, qui permettent de bien positionner les compétences à la place qu’il faut pour 
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une production efficace (Deschanet 2022). La validation des expériences est le résultat de la 

reconnaissance des compétences acquises tout au long du parcours professionnel qui a 

augmenté la valeur professionnelle par rapport à la compétence initiale (Deschanet, 2022). 

En effet, la valorisation des expériences favorise la promotion professionnelle et sociale dans 

les entreprises et elle a des effets véritables pour maintenir un sentiment d’appartenance dans 

les entreprises (Deschanet, 2022).  

Deschanet (2022) a suggéré dans le tableau ci-dessous, trois angles sur lesquelles on peut 

constituer la validation des compétences  

Tableau 5 

la validation des compétences 

 Description   Détails 

Description du parcours du 
candidat  

   
Formation/parcours professionnel 

Expériences/Résultat obtenu 
 

Analyse des expériences 
professionnelles acquises 

  Exercice du métier en lien avec le profil 
du candidat (diplômes obtenus) 

 

Lien expériences/diplôme   

 

Mise en évidence des expériences vécues 

Résultat du parcours professionnel et 
personnel  

 

 
 
  

                                           
  

 

Source : Deschanet et al., 2022, p. 101 

 

En 2024, Delisle a élaboré des conditions de reconnaissance des compétences dans 

lesquelles la validation de la formation, les expériences vécues, la production efficace des 
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personnels, la dynamicité dans l’exécution des tâches, le sentiment de résilience et toute autre 

forme de connaissances sont prises en compte. Selon Delisle (2024), la reconnaissance des 

acquis et des compétences en formation professionnelle (RAC-FP) est un accélérateur 

permettant le développement des compétences techniques et l’épanouissement des 

professionnels. 

1.1.2.1.  Gestions par compétence et valorisation 

  La valorisation des compétences est une partie de la gestion qui permet de mettre en 

valeur la compétence et de faciliter le développement des individus faisant partie de 

l’organisation, elle suscite la motivation et peut renforcer la performance des individus. 

Pemartin (1999) a conçu la valorisation des compétences comme un catalyseur activant 

l’engagement des cadres à la recherche de nouvelles connaissances pouvant contribuer à 

l’évolution technologique et organisationnelle des entreprises, en s’identifiant aux différents 

domaines d’intervention. Selon Pemartin (1999), la politique de l’implication des cadres dans 

les différents domaines fonctionnels de l’entreprise est un élément de base pouvant provoquer 

le développement des compétences.  

A)  LA RECONNAISSANCE DES COMPETENCES 

  La reconnaissance des compétences est un élément crucial dans le fonctionnement des 

entreprises ; elle sert d’un accélérateur qui permet de motiver les employés à mieux s’engager 

dans les tâches qui leur sont attribuées. Brun et Laval (2018) expliquent que la reconnaissance 

est un véritable levier de santé qui agit sur la performance et la productivité des employés ; 

elle est aussi un élément fondamental de la gestion du changement. Selon une étude réalisée 

par Kaufman et al., (2013) sur la reconnaissance au travail, on constate que lorsqu’il y a de 

la reconnaissance au travail, les employés sont doublement engagés, ils ont une bonne 

relation avec les supérieurs. Les employés se donnent complètement dans le travail et sont 

innovant et ils sont de plus en plus autonomes et proactifs. Par ailleurs, pour Pemartin, (1999), 
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« la reconnaissance des compétences entretient des relations fortes avec la construction et la 

valorisation de l’identité professionnelle » (p. 81) 

En effet, la reconnaissance des compétences est une compilation de l’identification, du 

repérage et de la capitalisation des compétences au sein des groupes dans une entreprise. Elle 

sert à mettre en place une structure pouvant identifier l’apport de chaque individu pour une 

bonne répartition équitable des récompenses (Pemartin, 1999). La reconnaissance des 

compétences est une source inépuisable qui donne vie à toutes les institutions. Lorsque les 

compétences sont reconnues, les cadres vont être à la place qu’il faut pour donner le 

maximum d’eux-mêmes pour la croissance des entreprises et pour la domination du marché. 

Delisle (2024) souligne que celui qui fournit des preuves de sa compétence et qui peut 

satisfaire aux conditions qui lui sont proposées doit être reconnu ; la validation de la 

compétence permet aux candidats d’exercer leur profession indépendamment d’un milieu ou 

d’un système à un autre.  

 

B) LES REFERENTIELS DE COMPETENCE 

  Pemartin (1999) a vu les références de compétence comme un outil de grande valeur 

dans le cadre de la gestion des compétences qui peut contribuer au renforcement de la 

structure bureaucratique. « Le référentiel de compétences est un descriptif global des 

compétences attendues »  (Postiaux et Bouillard, 2010, p.19). À travers ses écrits, Ughetto 

(2014) a montré la pertinence des référentiels de compétences qui occupent une place 

stratégique dans la réalisation du service des ressources humaines qui permet de valoriser les 

employés et de favoriser leur épanouissement au sein de l’entreprise où ils fournissent leurs 

services. Ughetto (2014) explique que les référentiels de compétences sont considérés 

comme un signe ou un résultat visible qui permettent à la gestion des compétences d’évoluer 

dans le cadre de son exercice et d’évaluer des objectifs ultimes et le niveau de développement 

des personnels. 

https://scholar.google.com/citations?user=MIDT248AAAAJ&hl=fr&oi=sra
https://scholar.google.com/citations?user=9l2A1pgAAAAJ&hl=fr&oi=sra
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1.1.2.2. La gestion des compétences 

Beirendonck (2004) déclare que la gestion des compétences sert à mettre en œuvre un 

ensemble d’activités permettant de développer la capacité des individus faisant partie d’un 

même groupe ou de différents groupes pour réaliser une mission établie et pour renforcer la 

performance de chacun. Selon Beirendonck (2004), la gestion des compétences applique les 

principes de l’intégration horizontale, qui concerne l’implémentation de la technologie des 

compétences dans un certain nombre de systèmes et d’activités de gestion des ressources 

humaines ; tandis que l’intégration verticale concerne le choix des compétences à reprendre 

dans le profil de compétence d’une fonction. La gestion des compétences est un instrument 

utilisé par la GRH dont le but est d’améliorer le niveau des performances et la productivité 

des entreprises. Une fois les compétences sont déterminées mises à la bonne place, 

l’entreprise sera incontournable et efficiente (El Hammioui, 2020).  

A) LES MODELES DE GESTIONS DES COMPETENCES  

Delobbe et al. (2014) ont élaboré quatre modèles de compétences qui représentent la 

base des potentiels des organisations. 

i. Modèle de la normalisation 

Le modèle de la normalisation peut être analysé sur trois (3) angles différents.  Le 

premier concerne le modèle de relation d’emploi qui est considéré comme le modèle central 

du management. Le deuxième concerne la coopération ayant rapport avec le management 

des activités et, enfin, le troisième a rapport avec la relation commerciale à travers lequel se 

trouve le centre d’intérêt (management de ventes) des entreprises (Courpasson, 1996). Le 

modèle de normalisation sert à créer des relations entre les employés, encourage des activités 

dans les entreprises et sur le marché de l’offre. 
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ii. Modèle de la polyvalence 

Ce modèle de gestion sert à localiser des employés ayant des capacités multiples 

pouvant effectuer plusieurs tâches au sein d’une même entreprise. L’adoption de ce modèle 

de gestion permet aux employés d’exploiter leur potentiel de manière efficiente. Grâce à la 

pratique, les employés bénéficient d’un développement individuel continu, tout en générant 

de la valeur ajoutée par la pratique (Antoine et al., 2006). Entre autres, pour Delobbe et al. 

(2014), ce modèle est très pertinent, car il permet de développer une stratégie compétitive 

qui favorise la domination par le coût et la croissance de la productivité sans pour autant 

avoir besoin d’une augmentation de la main-d’œuvre. 

 

iii. Modèle du talent individuel 

 Pour Armagnac et al. (2016), le talent individuel comme étant la personne ayant une 

performance et un potentiel dans les filières de management, capable d’occuper des postes 

stratégiques issus du plan de succession pour le développement de l’entreprise. Pour 

McClelland (1973), l’efficacité d’une entreprise repose essentiellement sur la capacité 

individuelle des travailleurs, principalement ceux qui jouent le rôle de gestionnaire. La 

gestion des compétences a pour rôle d’identifier les capacités des personnels et de les mettre 

en valeur tout en prodiguant des récompenses proportionnelles à chaque talent afin d’amener 

l’entreprise au succès (Delobbe et al., 2014). L’adoption d’une telle stratégie permet à 

l’entreprise de se positionner sur le marché tout en activant sa capacité concurrentielle de 

manière à saisir des opportunités tout en générant des talents pouvant contribuer à 

l’innovation (Delobbe et al., 2014). Le modèle du talent individuel est très influencé par les 

experts en RH dont le but est de détecter les talents pour enfin les doter des responsabilités 

dans la prise de décisions stratégiques dans les entreprises (Delobbe et al., 2014). En effet, 

Armagnac et al. (2016) ont élaboré un processus d’identification des talents sur trois niveaux 

conjointement liés. Le premier niveau est celui de l’entretien annuel qui consiste à faire une 
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évaluation annuelle du personnel ; le deuxième est la revue des collaborateurs qui permet de 

définir le plan individuel de développement permettant de déterminer leur capacité critique, 

enfin le troisième est la revue des talents qui se fait dans chaque partie de l’organisation, 

l’idée est de faciliter une certaine visibilité à chaque entité. 

 

Tableau 6 : Processus d’identification des talents 

 

 

 

Armagnac et coll. 2016, p. 22 

 

iiii. Modèle de l’expertise 

La notion de l’expertise repose sur la connaissance validée et est capable d’apporter 

des jugements dans des contextes précis qui permet à l’entreprise de concrétiser ses rêves 

(Bootz et Schenk, 2014). En effet, dans l’exécution de la mission de l’entreprise, le modèle 

de l’expertise constitue une partie de la gestion des compétences qui a pour but de 

promouvoir un service hautement qualifié et qui vise la prestation d’un service à haute valeur 

ajoutée (Armagnac et al., 2016). Ce modèle tend à renforcer les structures organisationnelles 

et à contribuer à consolider les métiers de l’organisation dans toutes les dimensions 

structurelles de l’entreprise (Armagnac et al., 2016). Ce modèle permet de faire l’évaluation 

des situations pour enfin apporter des idées stratégiques en vue de l’émergence de l’entreprise 

(Salas et al., 2010). Granjou (2013) explique que le rôle de l’expert est de faire des 

arrangements solides pour maintenir les intérêts sociaux, économiques et politiques de 

l’entreprise. Delobbe et al. (2014) soutiennent que le modèle de l’expertise sert à présenter 

Étape 2: 

People Review/ 
ou revue des 
collaborateurs 

Étape 3 

Talent 
Évaluation/revue 
des talents 

Étape 1: 

Entretien annuel 
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un service hautement qualifié en vue de donner une valeur ajoutée à la structure 

professionnelle pour le renforcement de la capacité des métiers. En effet, l’expertise, c’est le 

stade où une personne a la capacité de maîtriser ses compétences tout en étant capable de 

répondre spontanément à des besoins spécifiques face à une situation, et qui a la capacité 

d’improviser des solutions nécessaires (Martinenau, 2006). Enfin, le modèle de l’expertise 

permet de développer une capacité polyvalente en tenant compte des employés hautement 

qualifiés et à la fois résilients pour faire connaître leur valeur dans leur communauté 

professionnelle (Pichault et Nizet, 2000). 

 

1.1.3 Les barrières au développement des compétences  

1.1.3.1 Développement des compétences 

Depuis les années 1990, le développement des compétences a connu des changements 

significatifs tant sur le plan théorique que pratique, ce qui permet d’avoir une meilleure 

compréhension de la valeur des compétences dans l’économie (McGrath, 2002). Le 

développement des compétences repose principalement sur les expériences vécues dans le 

milieu de travail par des réalisations des activités en commun accord avec les coéquipiers 

(Delgoulet et Vidal-Gomel, 2013). En 2015, Endrizzi a constaté que la formation 

professionnelle est en pleine évolution où l’apprentissage régulier permet aux employés de 

se développer non seulement sur le plan technique, mais aussi il favorise leur intégration de 

manière à se socialiser et à renforcer leur savoir-faire. Dans le processus du développement 

des compétences Endrizzi (2015) propose quatre éléments qui permettent d’accélérer le 

niveau du développement des compétences. Le premier sert à appréhender la formation des 

adultes sur le plan social, éducatif et scientifique. Le deuxième évalue la capacité de 

l’apprentissage tout au long de la vie des employés et la motivation d’apprendre tant qu’en 

formation continue ou en apprentissage informel. Le troisième est celui de la création d’une 

culture d’apprentissage par une approche individualisée par le management et la gestion des 
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ressources humaines. Enfin, le dernier sert à examiner le passage de l’apprentissage à la 

pratique sur le lieu de travail. Selon Delgoulet et Vidal-Gomel (2013) « Les compétences se 

développent pour partie en situation de travail, dans l’activité réellement mise en œuvre pour 

accomplir une tâche » (p. 21). Le développement des compétences découle de deux 

dimensions, celle productive qui s’occupe de la production des biens et services pour 

satisfaire les besoins de l’être humain, et celle constructive qui tient compte de l’expérience 

et des résultats (Samurçay et Rabardel, 2004). Le développement des compétences valorise 

l’être humain avant de traiter la question de la performance et de la production (Colt, 2012). 

La politique de la formation des cadres ou de l’approche de l’apprentissage permet de 

renforcer le niveau de connaissance et de la compétence des employés, ce qui sera à la base 

de l’efficacité dans les entreprises (McGrath 2002). Delgoulet et Vidal-Gomel (2013) 

expliquent que les ergonomes prennent en considération la compétence à travers la 

performance et la qualité du climat du travail qui peut jouer sur la santé au travail ; Il en 

résulte que les compétences se développent au fil du temps par les activités réelles, des 

actions et de la compréhension des situations de travail. Boucher et Bouchard (1997) 

mentionnent que le développement des compétences professionnelles favorise le 

développement du savoir-faire par l’accumulation de nouveaux moyens d’approches qui 

permet d’identifier des situations à améliorer, d’évaluer l’efficacité des employés en vue de 

les transformer de manière à maximiser l’état de performance de ces derniers. En effet, le 

développement des compétences se fait par la mise en pratique du savoir (Pepin, 1994). Le 

développement de nouvelles connaissances se fait aussi à partir du renforcement du savoir 

antérieur permettant de développer une culture d’apprentissage à travers les défaites ainsi 

que les réussites (Boucher et Bouchard, 1997). L’augmentation de la productivité du travail 

est le résultat de l’acquisition de compétences ; plus les gens acquièrent de la compétence, 

plus ils seront capables de produire plus de résultats dans le temps ; les avantages de 

l’éducation conduisent à l’obtention de la compétence et à l’accroissement de l’adaptabilité 

(Lange et al., 2000). Le développement des compétences est un élément fondamental 

permettant d’optimiser la compétitivité d’une entreprise (Lange et al., 2000). La productivité 

des travailleurs est toujours liée à l’acquisition de compétences ; plus on est qualifié, plus on 
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peut produire de manière efficiente à l’heure de la montée de la technologie (Lange et al., 

2000). En 1997, Godfrey explique que les travailleurs les mieux éduqués sont plus flexibles 

et polyvalents et sont aptes à s’intégrer à l’innovation, à la reconversion et à la relocalisation 

des entreprises. Le développement des compétences est l’affaire de tout le monde, car il 

contribue à l’épanouissement tant personnel que collective dans les entreprises. 

Par ailleurs, Pepin (1994) explique que la notion du développement du savoir tient 

compte de la connaissance comme activité virale globale, de l’apprentissage à travers les 

échecs et les réussites et de la construction des autres par l’investissement de leurs savoirs. 

Pepin (1994) ajoute que la construction de la connaissance est un outil personnel permettant 

de s’adapter à son environnement. 

 

1.1.3.2 Obstacles du développement des compétences 

La formation progressive dans les entreprises permet aux employés d’apprendre dans 

le contexte où leurs compétences sont approuvées ; le maintien de la compétitivité au sein 

des entreprises se repose sur la formation formelle et non formelle au profit de chaque 

employé qui contribue au développement des entreprises (Lange et al., 2000). Solar et al. 

(2014) ont élaboré une typologie des obstacles à la formation ayant rapport au personnel et à 

la fois aux entreprises. D’abord les obstacles auxquels font face les personnes sont d’ordre 

dispositionnel, situationnel, institutionnel et informationnel ; tandis que ; les obstacles 

auxquels font face les entreprises sont liés d’une part à la culture et à la structure 

organisationnelle qui combinent la vision et l’infrastructure au regard de la formation et au 

fonctionnement de l’entreprise ; et d’autre part, les obstacles institutionnels, informationnels 

et environnementaux qui résident dans la modalité de l’entreprise, dans l’accès à 

l’information et le contexte social et économique (Solar, et al. 2014). 

Il existe, cependant, des barrières significatives au développement des compétences qui 

sont liées à la rigueur mises en place ou à la flexibilité des fournisseurs de formation (Lange 
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et al., 2000). L’identification des barrières au développement des compétences dans les 

entreprises s’avère être importante pour découvrir le plein potentiel des employés en vue 

d’atteindre l’efficacité et l’efficience (Lange et al. 2000). Les barrières liées au 

développement des compétences sont subdivisées en quatre catégories distinctes, dont les 

barrières culturelles, les barrières financières ou budgétaires, les barrières à l’accès et à la 

fourniture, et les barrières de sensibilisation (Lange et al., 2000). 

 

A)  LES BARRIERES CULTURELLES 

Dans la culture d’entreprise, on trouve des obstacles qui ont rapport à la formation et 

au développement des compétences. Les dimensions de chaque entreprise affectent 

considérablement sa culture. Les grandes entreprises ont des réalités différentes de celles des 

petites entreprises qui sont influencées par des facteurs, tels leur petite taille, structure de 

travail, les types de produits et même le niveau de l’utilisation de la technologie ; d’autres 

sont liés à la personnalité des propriétaires pour maintenir une relation entre employeurs et 

employés (Lange et al., 2000). En effet, Lange et al. (2000) soulignent que la compétence 

des employés est le reflet direct de celle des dirigeants permettant d’atteindre l’efficacité. 

 

B) LES BARRIERES FINANCIERES OU BUDGETAIRES 

Plusieurs institutions se trouvent dans une tranche de revenus où l’accès à la formation 

des employés semble se heurter à des contraintes financières ; l’échelle économique de ces 

entreprises ne permet pas de faciliter des formations internes pour le renforcement de leurs 

employés (Lange et al., 2000). Respectivement, les contraintes financières représentent un 

handicap qui empêche les entreprises d’investir dans la formation en vue de renforcer des 

employés au sein de l’entreprise (Lange et al., 2000). En faisant mûrir leurs réflexions, 

Langes et al. (2000) expliquent que la formation doit être perçue dans le niveau de 
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compétences requises qui incluent la capacité d’apprentissage, de communication et le travail 

en équipe pour rendre efficace l’entreprise. 

.  

C) BARRIERES A L’ACCES ET A LA FOURNITURE 

Cette barrière concerne l’accès aux programmes de formation et de développement du 

personnel au travail dans les entreprises. Elle est connexe à l’obstacle financier, car plusieurs 

entreprises, surtout les PME, ont moins d’opportunités d’investir dans la formation des 

employés, ce qui résulte d’un manque de fréquence des programmes de formation guidés par 

des besoins immédiats et non d’un plan de développement formel (Lange et al., 2000). 

 

D) BARRIERES DE SENSIBILISATION 

L’investissement dans la formation des employés représente une barrière significative, 

car de nombreux employeurs ne sont pas convaincus de la pertinence de la formation au profit 

de leur entreprise (Lange et al., 2000). Cross (1981) estime qu’il y a de bonnes raisons de 

conceptualiser la pratique par le renforcement des séances de formation au profit des 

employés. Pour Cross (1981, p.110), « l’accumulation systématique de connaissances est 

essentielle au progrès de toute profession ».1 La stimulation de l’apprentissage dans les 

entreprises permet de mieux accommoder un plan d’action rationnel de l’inclusion des toutes 

les équipes permettant à chacun d’augmenter sa compétence dans un domaine précis (Kidd 

1973). En 1987, Merriam affirme que les activités d’apprentissage du personnel devraient 

être applicables au problème et fonder sur les résultats empiriques tout en faisant un cycle de 

révision de temps à autre, afin d’amplifier une bonne pratique des notions apprises. Jensen 

(1957) suggère que la sensibilisation des personnes peut être basée sur quatre domaines, tels 

 
1 The systematic accumulation of knowledge is essential for progress in any profession. 
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que : la structure dynamique de groupe qui facilite la rotation des tâches ; la mise en place 

du processus structurel et des activités sociales ; la maintenance de la santé sur le plan 

cognitif ; enfin, la valorisation des idéologies communautaires. La mise en place de ces 

facteurs permet au personnel de se sentir reconnu dans le milieu du travail. Par ailleurs, 

Meriam (1987) tenant compte de l’intérêt des adultes, a proposé une théorie d’apprentissage 

en trois catégories : d’abord, celle qui se fonde sur les caractéristiques de l’apprenant adulte ; 

ensuite, celle qui met l’accent sur la condition de vie de l’adulte et la satisfaction de ses 

besoins ; enfin, celle qui se concentre sur les changements de conscience. 

D’autre part, Lavoie et al. (2008) présentent des catégories d’obstacles institutionnels, 

dispositionnels, situationnels et informationnels liés au développement du savoir-faire. Ces 

obstacles sont ainsi repartis dans la figure ci-dessous. 

Tableau 7 

Résultats sur les obstacles liés aux situations de vie des personnes 

 Description   Détails 

Institutionnel    
Concerne les politiques et les procédures 

mises en place pour la formation  

Dispositionnel   
Concerne le regroupement des valeurs et 
des attitudes qu’on a envers 
l’apprentissage 

 

Situationnel   Concerne le milieu fonctionnel qui 
impacter les personnes au jour le jour  

 

Informationnel 
                                          

 Concerne la mise en place des      
facteurs liés à la communication et à la 
formation au travail 

 

Tableau 7, Source : Lavoie et al., 2008, p 165-172 
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1.2 Le contexte haïtien 

Ce présent travail de recherche explore la problématique de la gestion des compétences 

au sein des institutions haïtiennes. Il est essentiel de présenter brièvement l’histoire d’Haïti, 

depuis sa découverte jusqu’à son indépendance, puis d’examiner les différents contextes 

sociopolitiques qu’a connus le pays, ainsi que sa structure et sa réalité actuelles, afin de mieux 

comprendre le système de gestion des ressources humaines dans le milieu de travailDans le 

contexte haïtien, la gestion des personnes est un élément qui doit être mise en valeur afin de 

définir la structure du travail dans le milieu haïtien. 

 

1.2.1 Contexte socioéconomique et politique 

L’île d’Haïti est divisée en deux presqu’îles, celle de la République d’Haïti et la 

République dominicaine. Ces deux pays partagent une frontière spéciale mesurant jusqu’à 

300 km. Cette frontière est l’une des plus anciennes du Nouveau Monde daté en 1697, qui 

sépare les deux anciennes colonies française et espagnole (Theodat, 2003). Haïti et Saint-

Domingue représentent l’une des plus Grandes Antilles de la caraïbe qui se trouvent au bord 

de l’océan Atlantique, ayant une superficie évaluant à 27 000 kilomètres carrés (Lubin, 

2007). La République d’Haïti a été colonisée respectivement de 1492 à 1697 par la colonie 

espagnole. Cette dernière a cédé la république à la colonie française de 1697 à 1803 (Hunter 

1992). Durant la période de la colonisation, les esclaves étaient le véritable moteur de 

production qui travaillent jour et nuit et subissant toutes sortes de mauvais traitements pour 

enrichir la métropole. Ils étaient considérés comme des animaux dotés du courage et de 

l’énergie, et ils étaient exploités abusivement.  

Les esclaves, voulant renverser ce système esclavagiste, s’engageaient dans des 

mouvements acharnés pour éradiquer l’esclavage dans le pays. Sous la direction de Jean 

Jacques Dessalines, les esclaves s’étaient engagés dans une lutte sanglante où ils 

s’imposèrent dans une grande bataille de Verrtière, près du Cap français, se situant au nord 
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du pays où la plus grande armée de l’époque, « l’armée Napoléon Bonaparte » a été défiée, 

ouvrant la voie à l’indépendance d’Haïti le premier janvier 1804 (René, 2016). La devise de 

cette lutte était la liberté sous le joug de l’esclavage ou la mort. À la lecture de la proclamation 

de l’indépendance du Pays, les généraux (pionniers) de l’indépendance ont juré de maintenir 

la souveraineté du pays et renoncé à jamais à la France. Ils préférèrent mourir que de 

retourner sous le joug de la servitude (Boisrond-Tonnerre, 1851). Jean-Jacques Dessalines, 

ayant été proclamé gouverneur général du pays, était doté de la dignité impériale de choisir 

des généraux de l’armée et des autorités civiles pour maintenir la sécurité et la souveraineté 

du pays qui étaient convoité par les impérialistes (Boisrond-Tonnerre, 1851). 

La révolution haïtienne de 1791-1804 a renversé l’ordre du système colonialiste et 

esclavagiste, où le pays d’Haïti est devenu la première république noire de toute l’histoire du 

monde à être indépendante au prix d’énormes sacrifices de tous les compatriotes dont le 

gouverneur General a été un ancien esclave (Briere, 2017). La métropole française, ne 

voulant pas accepter la reconnaissance de l’indépendance du pays, avait réclamé une forte 

somme d’argent pour son dédommagement. Haïti était dans l’obligation de payer pour la 

reconnaissance de son indépendance (Lubin 2007), sous la pression d’être bombardé en cas 

de refus d’une entente du paiement (Milord, 2023). Dans l’idée de répondre aux exigences 

de la reconnaissance de son indépendance, Haïti a contracté une dette qui a lourdement pesé 

sur le pays et qui a compromis l’avancement de la république vers le chemin du 

développement.  

La 221e année de l’indépendance d’Haïti marque aussi sa 221e année de lutte avec les 

autres pays qui ne cherchent que leurs avantages au détriment du bien-être de la république 

(Lubin, 2007). Haïti a été le théâtre des évènements tragiques qui ont précipité la nation dans 

le chaos. L’assassinat de ses pionniers de l’indépendance, la lutte acharnée pour le pouvoir, 

l’intensification des autres pays qui suscitent le schisme dans la République, les guerres 

civiles, l’occupation américaine, les turbulences de la démocratie, la déstabilisation des 

institutions de l’État, les crises politiques du pays et le phénomène migratoire des cadres 

formés vers d’autres pays dans le monde sont des faits culminants qui détruisent le pays 
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d’Haïti (notamment appelé la perle des Antilles) et qui l’ont plongé au bas de l’échelle 

économique et faisant face à des crises innombrables. Les gouvernements dictatoriaux des 

Duvalier (père et fils), les différentes crises politiques sous l’auspice de la démocratie dont 

l’ex-président Jean Bertrand Aristide en est l’auteur, sont des causes majeures de la chute du 

pays au seuil de l’instabilité politique depuis environ 50 années. Ces crises sans nombre ont 

déstabilisé la structure sociopolitique du pays et elles ont des impacts négatifs considérables 

dans la vie de toute la nation haïtienne. Entre autres, Haïti est exposé à des catastrophes 

naturelles qui détruisent beaucoup de ses ressources. Entre 2004 et 2010, Haïti a connu trois 

grandes catastrophes naturelles, dont deux inondations, respectivement en 2004 et 2008, qui 

ont laissé le pays dans la tristesse et exigé la relance de ce qui avait déjà été accompli.2 Le 

tremblement de terre du 12 janvier 2010 était le pire des désastres naturels que le pays avait 

connu, la valeur estimée des dégâts était significative, la population laissée sans abri respirait 

le vent du désespoir et a tendu la main vers les étrangers (Corbet, 2021).  

  Cette dernière décennie est considérée comme la pire période des crises 

sociopolitiques que Haïti n’ait jamais connu ; l’avant-dernier président du pays, en 

l’occurrence Joseph Michel Martelly, a intensifié le problème de l’insécurité et de la 

criminalité par sa mauvaise gouvernance. Le feu président Jovenel Moise quoiqu’il eût une 

bonne intention de relancer l’économie nationale, a été l’objet de toute sorte d’accusations 

jusqu’à son assassinat au pouvoir. La population haïtienne, ce peuple, qui a marqué l’histoire 

du monde et qui a aboli le système esclavagiste, est actuellement livrée entre les mains des 

groupes armés qui détruisent le peuple au jour le jour. Cette situation a fragilisé et rendu 

précaire toutes les institutions de l’État et de la justice. Les impacts de la crise sécuritaire 

sont plus dévastateurs que toutes les catastrophes naturelles que connaît le pays, car elle 

touche et hypothèque l’avenir d’Haïti (Govain et al., 2023). 

 

 
2 https://fr.wikipedia.org › wiki 
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1.2.2 Définitions du concept de la culture 

La culture, c’est tout ce qui sert à rapprocher différents membres d’une société qui 

partage des valeurs, des normes et des croyances pour enfin créer une structure selon leur 

propre convenance (Zghal, 2023). Le système de culture utilisé dans une entreprise est un 

moyen permettant de diriger les comportements des individus vers l’objectif préalablement 

fixé par l’harmonisation des différents groupes (Zghal, 2023). La culture est perçue comme 

l’émergence majeure de toute société, ayant d’une part le capital cognitif (savoirs et savoir-

faire) et ensuite le capital mythologique qui régit la croyance et les mythes d’une civilisation ; 

elle dispose des traits communs tels que : le langage et les mœurs leur permettant de 

communiquer pour transmettre leurs acquis d’une génération à une autre (Morin, 2001). La 

culture est d’abord fermée sur son capital identitaire et mythologique, mais elle est très 

ouverte dans l’intégration des connaissances et des innovations venant de l’extérieur ; elle 

forme des normes qui sont transmises dès la naissance jusqu’à la mort et elle introduit 

l’individu dans une complexité sociale pour enfin conditionner son évolution dans une 

société sophistiquée (Morin, 2001). En outre, toute société agit directement ou indirectement 

sur l’être humain qui assure la pérennité d’une génération à une autre par l’intégration et la 

transmission des valeurs cognitives et mythologiques (Morin, 2001). 

 La notion de la culture a été grandement le centre d’intérêt des anthropologues 

cherchant à découvrir les mœurs, les pratiques et les valeurs des différents groupes à travers 

le monde ; de nos jours, elle est devenue un centre d’intérêt pour les organisations qui 

cherchent à faire un lien étroit entre la performance des organisations, le comportement et les 

attitudes des différents groupes dans les milieux de travail (Warrick, 2017). Le succès d’une 

organisation dépend de la culture qu’elle adopte (Levering 2016). En 2002, Gerstner stipule 

que la culture est la règle du jeu et que la capacité d’une organisation dépend de la collectivité 

des personnes pour créer de la valeur. 
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1.2.3 La culture haïtienne 

Haïti est un pays qui a un mélange de cultures polyvalentes qui fait de lui ce qu’il est 

aujourd’hui. La culture haïtienne a fait l’objet d’études qui reposent sur la rationalisation des 

faits courants de l’histoire et sur le fonctionnement des entreprises du pays (Wainwright, 

2001). Colonisé par la France durant environ deux siècles, Haïti est considéré comme un pays 

bilingue, dont le français et le créole ; en effet, la langue française joue une grande influence 

sur la culture haïtienne (Wainwright, 2001). L’histoire d’Haïti est marquée par des romans 

et des poèmes exprimant un amalgame d’expériences d’un pays en souffrance à cause de la 

colonisation française, d’où l’ambiguïté de s’identifier à une culture propre, ce qui rend 

complexe la culture d’un pays francophone qui n’est autre que la France (Wainwright, 2001). 

Selon Wainwright (2001), l’étude de la culture haïtienne contient quatre parties qui donnent 

une vision générale du pays. La première partie parle de l’histoire d’Haïti qui donne une idée 

chronologique sur les différentes facettes des évènements avant son indépendance à ce jour, 

ainsi que sa position géographique dans la Caraïbe. La deuxième partie tient compte du sol 

du pays qui marque ses richesses et ses diversités naturelles à travers la biodiversité. La 

troisième partie révèle le visage des citoyens haïtiens qui se compose de toutes couches 

sociales et qui vivent des situations exprimant la réalité de la vie haïtienne ; enfin, la 

quatrième partie tient compte des croyances d’un peuple qui fait montre d’une culture 

haïtienne mélangées d’histoire et de religion qui se confondent très souvent et qui font l’objet 

de valeur religieuse et culturelles. 

 Par ailleurs, pour Alexis (2002), la culture haïtienne est une culture nationale, d’une 

nation individualisée sur un petit territoire diversifié par l’inclusion d’un multiple style de 

vie. Selon Alexis (2002), la culture haïtienne est composée de l’apport des Indiens, des 

Taïnos des Africains et de celui de l’Occidental ; Haïti est doté de la technicité de ces pays, 

telle que la manière de construire les maisons, le style de production et de consommation, 

l’influence de la religion du vaudou, etc. La plus grande partie de la constitution de la culture 

haïtienne porte la marque de l’Afrique où presque toutes les activités créatrices des Haïtiens 

portent la marque inaltérable des nègres, partant de la musique, de l’art plastique, de la 
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religion et de l’adoption des couleurs sont l’affiliation africaine qui s’impose dans la pensée 

des Haïtiens (Alexis, 2002). Selon les constats faits par Alexis (2002), il y a des particularités 

sur la culture haïtienne où il y a lieu d’observer deux grandes classes qui cohabitent en Haïti ; 

d’abord celle de la classe des dirigeants et de la bourgeoisie, qui occupe la classe dominante 

et possèdent la majorité de la richesse du pays et la population démunie, qui est considérée 

comme la classe écrasante et analphabète privée des ressources de base pour mener une vie 

équilibrée. Par ailleurs, Alexis (2002) explique que si la classe dominante voulait nier leur 

appartenance de la culture africaine, celle de la masse populaire reste fidèle et consistante à 

leur héritage culturel africain. 

 

1.3 Objectif de la recherche 

Comme spécifié précédemment, le contexte haïtien est particulier, or ; aucun texte 

spécifique n’aborde les obstacles au développement des compétences dans le contexte 

haïtien. Il nous semble tout à fait pertinent de combler ce vide théorique compte tenu de cette 

pertinence managériale et contextuelle. Ainsi, ce travail vise à permettre de mieux 

comprendre les facteurs qui empêchent le développement et l’émergence des compétences 

dans le cadre de l’exercice professionnel dans les entreprises en Haïti. 

 



 

 

 

CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

2.1 Positionnement épistémologique 

L’épistémologie est une discipline servant à guider la production du savoir scientifique 

(Boukaira et Daamouch, 2021). Le positionnement épistémologique est très important dans 

le cadre de la recherche scientifique, il permet de mener correctement et valablement le 

travail du chercheur ; le choix épistémologique peut justifier le niveau scientifique et la 

crédibilité du travail effectué (Benhaddouch et El Fathaoui, 2022). Le positionnement 

épistémologique permet au chercheur de se positionner en adoptant des méthodes 

(déductives/inductives/abductives) lui permettant de produire de la connaissance 

(Benhaddouch et Fathaoui, 2022). L’épistémologie permet au chercheur expérimenté dans 

un domaine spécifique de construire de la connaissance à partir de la science. Pour Le Moigne 

(1995), l’épistémologie à travers trois angles ; celui de la nature de la connaissance, ensuite 

la construction de la connaissance et enfin la valeur et la validité de la connaissance.  

La posture épistémologique est un guide permettant au chercheur de se positionner afin 

de produire une connaissance scientifique, elle influence la stratégie de la recherche, le choix 

de la méthode scientifique et des théories (Boukaira, et Daamouch, 2021). Dans le cadre de 

mon travail de recherche, je suis positionné du côté du constructiviste épistémologique, car 

cela me permettra de mettre en cause mes expériences professionnelles au fil des années, afin 

de produire du savoir scientifique. Le paradigme épistémologique constructiviste et 

pragmatique (PECP) me permettra d’analyser en profondeur mes expériences vécues dans le 

domaine de la gestion des compétences, tout en mobilisant les principes de la recherche 

scientifique. 
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2.2 Autopraxéographie 

L’autopraxéographie est une forme de recherche adoptée par des chercheurs 

scientifiques afin de produire des connaissances collectives à partir de leurs expériences 

vécues. Ce procédé permet aux praticiens d’analyser une situation difficilement vécue dans 

un autre angle pour faire une bonne analyse, afin de produire des connaissances générales 

(Albert, 2017). En 2017, Albert et Cadieux expliquent l’autopraxéographie comme une 

méthode permettant aux chercheurs d’exprimer leurs expériences vécues tout au long de leurs 

exercices professionnels pour produire des connaissances génériques afin de donner du sens 

à des situations impliquant des représentations humaines. Pour Albert et Michaud (2016) ; 

Albert (2017), l’autopraxéographie est basée sur le paradigme épistémologie constructiviste 

pragmatique (PECP) qui dépasse une certaine culture ou connaissance liée à un milieu 

spécifique s’appuyant sur des analyses littéraires, pour enfin produire des savoirs génériques. 

L’autopraxéographie met en relief la connaissance du chercheur ayant des expériences dans 

un ou des domaines pour produire un savoir spécifique basé sur des données scientifiques, à 

partir desquels des questionnements qui ont du sens pour le praticien peuvent être explorés 

(Albert, et al., 2022). Il est nécessaire que le chercheur soit concret dans le choix du 

paradigme épistémologique constructiviste pragmatique, car c’est à travers le PECP qu’on 

peut légitimer sa connaissance (Albert et Cadieux, 2017). En effet l’autopraxéographie est 

basée sur le PECP, qui permet de produire de la connaissance générique s’écartant de toute 

interprétation et de logique (Albert, 2017).  

 

2.2.1 Le choix de l’autopraxéographie 

Le choix de l’autopraxéographie se fait en raison des expériences vécues dans 

l’exercice d’une profession dans le champ de travail, il permet de construire des 

connaissances génériques à partir d’expérience vécue tout au long de sa carrière (Albert et 

Cadieux, 2017 ; Albert et Michaud, 2016 ; Albert et Perouma, 2017). 



 

57 

2.2.2  Processus de l’autopraxéographie 

Le processus de l’autopraxéographie commence par la rédaction d’un ou plusieurs 

témoignages naturels et vrais sans argumenter les raisons pour lesquelles une situation s’est 

produite (Albert et Cadieux, 2017). Le chercheur n’a qu’à exposer le souvenir de ses 

expériences et pour enfin devenir observateur de celles-ci ; à travers cela, deux étapes sont 

évidentes : la première c’est l’étape réflexive dans laquelle les chercheurs apportent des 

modifications dans leurs récits jusqu’à refléter rigoureusement leurs histoires et, ensuite, ils 

produisent un travail réflexif (Albert et Cadieux, 2017). On peut cadrer le processus de 

l’autopraxéographie en trois étapes ; d’abord, un style d’écriture propre au chercheur ; 

ensuite, la réalisation du travail épistémique, cette partie sert à examiner les différentes 

parties du témoignage pour enfin, décortiquer ce qui était inconscient dans la rédaction. 

Finalement il y a la construction des connaissances qui sert à produire un travail épistémique 

et des connaissances génériques (Albert et Couture, 2014).  

 

2.2.3 Particularité de la méthode de l’autopraxéographie. 

L’autopraxéographie contient trois particularités respectives. La première est celle de 

l’utilisation de la première personne qui permet de se situer (Tsouksa, 2005, cités dans Albert 

et Cadieux, 2017). La deuxième consiste à faire un lien entre l’expérience vécue et la théorie, 

qui permet au chercheur de s’interroger et d’utiliser le champ théorique pour se tenir à l’écart 

des expériences (Albert et Cadieux, 2017). Enfin, la troisième est celle qui parle du facteur 

de temps ; quoique le chercheur et le praticien ne forment qu’une seule personne, mais le 

moment du déroulement de l’expérience et la rédaction du récit est différente (Albert et 

Cadieux, 2017).  
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2.2.4 Limite de l’autopraxéographie 

Bien que les témoignages soient des démarches pouvant conduire à l’aboutissement de 

la recherche, mais la réflexion du chercheur peut servir de source d’inspiration et de 

production de connaissance pour mieux comprendre notre société (Albert et Cadieux, 2017). 

Il y a une autre limite de la méthode de l’autopraxéographie par le fait que les études sont à 

la première personne se basant sur des informations pragmatiques. Il est donc restreint dans 

un contexte propre et personnel (Albert et Cadieux, 2017). Entre autres, cette méthode est 

limitée par le fait que les informations qu’elle fournit sont construites d’un point de vue 

unique, limité et ancré dans un contexte défini géographiquement ou institutionnellement 

(Albert et al., 2019). 

 

2.3 Éthique de la recherche 

 La notion de l’éthique de la recherche est une partie de la philosophie qui traite 

l’intégrité des données, elle permet de contester l’originalité du texte utilisé dans un travail 

scientifique (Martineau, 2007). La question de l’éthique a rapport avec l’humain, qui, dans 

sa recherche, par exemple, utilise les savoirs des aînés en respectant les normes établies dans 

la démarche de recherche (Martineau, 2007). En effet, l’éthique de la recherche est un 

processus permettant de développer des connaissances au moyen d’une étude structurée et 

systématique (Laforce, 2023). Le respect de la dignité humaine est crucial dans l’EPTC2, 

elle met en évidence le respect des personnes, la préoccupation pour le bien-être et la justice, 

ce qui transcende l’ensemble des travaux de recherches (Laforce, 2023). Il est important de 

s’assurer que l’éthique de la recherche permet aux chercheurs de respecter les exigences 

légitimes de la recherche pour produire un travail crédible (Laforce, 2023). 

En somme, l’éthique est un exercice critique qui permet de mettre en question des 

recherches dites scientifiques dans le but de découvrir une réalité, comment elle a été utilisée 

dans le respect des normes établis ; elle est la compilation des valeurs et des finalités qui 
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donnent la légitimité de la recherche (Martineau, 2007). En effet, Martineau (2007) a repéré 

deux dimensions du travail du chercheur: d’abord, celle de l’éthique qui traite la question de 

la conduite du chercheur, et l’autre est celle de la dimension du travail du chercheur qui tient 

compte du respect des personnes. Dans le cadre de mon travail, je vais respecter les normes 

de l’éthique en m’abstenant de ne pas citer les noms des entreprises où j’ai eu mes 

expériences professionnelles ainsi que les noms des personnes dans mes témoignages.  

 

2.4  Utilisation de l’IA 

Dans le cadre de la rédaction de ce travail de recherche, l’utilisation de l’intelligence 

artificielle est faite de manière à faire des corrections (Reverso.net) et à trouver les idées 

centrales de quelques textes qui paraissent difficiles, mais qui sont pertinentes et aussi à faire 

la traduction (Gemini). Cependant, il s’agit d’un travail de recherche et de réflexion 

personnelle. 
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TÉMOIGNAGES 

 

Je vais raconter mes expériences dans trois cadres professionnels tout au long de ma 

vie. Mes récits vont être totalement authentiques et seront l’image de mes vécus 

professionnels d’environ 14 ans d’expérience. Ils seront axés sur les obstacles au 

développement des compétences constatées dans plusieurs entreprises, l’insatisfaction du 

personnel dans l’exercice de leurs fonctions et ses impacts dans la vie au travail. 

 

3.1 Témoignages 1 

Moins d’une année après la graduation de mon premier cycle universitaire, Haïti a 

connu un terrible tremblement de terre de magnitude 7,3 et dont l’épicentre est à 25 km de la 

capitale du pays ; a causé la mort d’environ 280 000 personnes, 300 000 blessés et 1,3 million 

de sans-abri 3. Cette situation désastreuse a laissé le pays sans espoir, sans vie et sans avenir. 

Il avait fallu quelques secondes pour que des vies soient détruites, des avenirs hypothéqués 

et une page sombre soit tournée sur tout le pays. Les enfants comme les jeunes qui avaient 

survécu l’évènement avaient été livrés à eux même, les parents avaient tout perdu et se 

trouvaient être à la belle étoile quémandant leur pain quotidien. Le gouvernement du pays 

était impuissant pour répondre au besoin d’un peuple qui avait déjà été dans l’extrême 

pauvreté. Les hôpitaux étaient brisés, l’accès au soin était rendu impossible, ce qui a 

augmenté le nombre de mortalités après la catastrophe. 

 
3 https://ici.radio-canadaca/info 
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 Pour répondre aux besoins d’extrême urgence du pays, des organisations à travers le 

monde fixaient leurs yeux sur Haïti en vue de venir à son secours. Ils avaient mobilisé des 

ressources humaines et financières pour s’établir dans le pays en vue de répondre 

principalement aux besoins sanitaires, et à tout autre besoin dans la mesure du possible. La 

présence des différentes organisations non gouvernementales avait donné de l’espoir au 

peuple qui, dans leur besoin, leur avait tendu la main. Les aides humanitaires avaient apaisé 

la souffrance des Haïtiens durant une période très courte, car plusieurs des organisations qui 

étaient sur le sol d’Haïti n’avaient pas manifesté d’intérêt pour secourir la population dans sa 

situation désespérée. Les organisations faisaient semblant qu’elles voulaient aider le pays, 

mais elles avaient des intérêts personnels à défendre. Comparativement aux fonds débloqués 

pour le peuple, les Haïtiens n’avaient reçu qu’une fraction du montant global, ce qui ne 

représentait pas grand-chose pour une population en souffrance. 

Cependant, la situation allait être empirée par des défis sanitaires tandis que le pays 

avait connu une pandémie de choléra à nul autre pareil, qui avait été étalée sur tout le territoire 

haïtien quelques mois après le séisme dévastateur. Cette situation sanitaire critique avait été 

la raison du débarquement des organisations sans nombre, incluant celles qui étaient déjà 

dans le pays pour venir en aide, afin de sauver la vie d’un peuple en péril. Le besoin de la 

population haïtienne ayant été si nombreux, les organisations avaient dû recruter un grand 

nombre de mains d’œuvres qualifiées et non qualifiées pour porter la main forte aux victimes 

en vue de sauver le plus grand nombre possible.  

J’étais du nombre de ceux qui avaient été recrutés dans le domaine des ressources 

humaines. J’avais dû travailler parfois entre 12 à 18 heures par jour, chargé de recruter des 

personnels, à recevoir des camions de médicaments, des kits alimentaires et à superviser les 

espaces de réception des patients. J’étais aussi du nombre des interprètes, car tous les 

étrangers qui étaient venus en aide dans le pays étaient des anglophones. L’urgence était si 

grande que je devais parfois traduire pour deux personnes à la fois. J’étais aussi le 

responsable logistique du centre de traitement de choléra (CTC) et du centre de distribution 
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des MRE (meal ready to eat). Environ trois fois par semaine, je devais faire des achats de 

nourriture spécialement pour les malades.  

Ce poste de travail était très fatigant pour moi, car j’étais responsable d’une multiple 

tâche qui exigeait de l’énergie, du temps et de la réflexion. À la fin de chaque journée, j’étais 

submergé par la fatigue. J’étais arrivé à une situation où je ne pouvais pas cibler ma 

responsabilité principale et celle secondaire parce que c’étaient vraiment des situations 

d’urgence au jour le jour.   

L’organisation avait utilisé une méthode de contrat à court terme avec les employés; et 

à l’échéance, j’étais le seul responsable à renouveler le contrat indistinctement pour chaque 

employé. Parfois on avait besoin d’augmenter ou de diminuer le nombre d’employés, selon 

la quantité de patients qu’on recevait dans le centre de traitement de choléra (CTC). Lorsque 

le contrat de tous les employés est renouvelé, je n’avais aucun problème avec les personnels ; 

cependant, lorsqu’il s’agit de réduire l’effectif c’était un casse-tête, car personne ne voulait 

être licencié. Face à une situation de stress et de pression, j’avais en quelque sorte perdu le 

sens au travail, j’étais surchargé et j’avais subi des menaces de la part de quelques employés. 

Généralement, comme assistant-directeur national des ressources humaines, j’avais 

toujours élaboré mon plan d’action chaque semaine. Un jour, j’étais venu à mon bureau 

exécutant ma description de tâche, soudain, le directeur national des ressources humaines est 

venu auprès de moi, discutant sur ce que je devais faire pour le reste de la semaine. On avait 

conclu que je devais aller à un centre de traitement de choléra le lendemain pour le 

renouvellement des contrats et à la signature de nouveaux contrats. Comme c’était conclu, le 

jour suivant, une fois arrivé au bureau j’étais allé au CTC pour accomplir ma tâche telle 

qu’elle avait été définie. Aux environs de dix heures du matin, j’ai reçu un appel du directeur, 

qui m’a traité avec rigueur et sans respect, en me reprochant d’être allé sur un autre site sans 

sa permission, alors qu’il y avait de nombreuses tâches à accomplir dans le bureau principal 

où je travaille habituellement. Je me sentais être abattu de voir combien mes efforts ne sont 

pas valorisés et que le directeur qui était la personne la mieux placer pour comprendre et 

valoriser mes investissements dans un travail si exigeant et risqué à la fois. J’étais retourné 
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au bureau avec un cœur abattu et je me sentais être complètement dépassé par la situation et 

que ma seule option était de résilier mon contrat de travail avec l’organisation. Je concluais 

que ce lieu de travail était très toxique, que la santé et le bien-être au travail n’intéressaient 

pas les supérieurs hiérarchiques et que leur seul objectif était de voir leur travail réalisé sans 

ne pas penser aux exécutants qui représentent la force principale pour aider à sauver la vie 

des patients. C’était pour moi une journée où je me sentais être annulé et abusé. J’avais perdu 

le goût du travail, je me sentais être découragé et les larmes ne cessaient pas de couler à mes 

yeux. 

En revenant au bureau, j’étais allé voir le directeur pour lui rencontrer et lui demander 

de quoi il en était. À ma grande surprise, la raison pour laquelle il avait détourné ma journée 

de travail n’était pas si importante par rapport à ce que j’allais faire au CTC. Cette situation 

m’avait poussé à réfléchir sur la vulnérabilité des employés qui sont sous la supervision d’un 

supérieur qui n’est pas un bon collaborant. 

Plusieurs employés dans cette organisation se sentaient être exploités et leurs 

compétences n’avaient pas été mises en valeur. Cette situation d’un milieu de travail toxique 

où les employés étaient surchargés et maltraités avait perdu progressivement le sens au 

travail. Cette manière de traiter les employés avait des impacts considérables dans la vie des 

gens ainsi que dans le fonctionnement de l’organisation. Le niveau et la qualité de services 

sont diminués considérablement ainsi que la relation entre employeur et employé. Plusieurs 

employés ne s’engageaient plus comme avant, certes, ils étaient toujours là pour assurer leur 

présence au lieu de travailler, mais sans aucune motivation pour mieux faire les choses.  

Les travailleurs, faisant face à des situations où la valeur professionnelle n’est pas prise 

en compte et que leurs investissements ne sont pas reconnus ; avait manifesté le sentiment de 

découragement. Les personnels du centre de traitement de choléra étaient arrivés à un 

moment où ils n’assumaient plus leurs responsabilités comme avant; dans leurs visages on 

ne voyait que du stress. Je ne cessais pas de recevoir des visites des autres employés dans 

mon bureau concernant le comportement des leurs supérieurs hiérarchiques, parce que le 

traitement reçu n’était pas compatible à leurs expériences professionnelles. 
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La fourchette salariale était un autre défi que confrontaient plusieurs employés ; en 

effet, leur salaire mensuel suffisait à peine à couvrir leurs besoins essentiels. Cette situation 

m’avait mis en face de plusieurs employés, Cette situation m’a souvent placé en première 

ligne, puisque j’étais la seule personne vers qui ils pouvaient se tourner pour exprimer leurs 

préoccupations et dénoncer les décisions prises par les responsables en matière de 

rémunération des ouvriers. Je ne pouvais rien faire pour eux ; bien que je sois le directeur 

assistant du département des ressources humaines, je n’étais pas impliqué dans les grandes 

rencontres décisionnelles afin de pouvoir présenter les doléances en quête d’une éventuelle 

résolution en faveur des employés. J’étais aussi du nombre de ceux qui avaient ce vide 

intérieur, un vide de reconnaissance de ma valeur, de mon investissement individuel, de ma 

dynamitée ainsi que de mes efforts effectués pour maintenir le respect des normes régit par 

la législation du travail.  

Il était arrivé à un moment où l’organisation devait faire la compression des employés 

lorsque le niveau de la pandémie avait commencé à être diminué et que la réception des 

infectés du choléra avait été réduit considérablement. Il y avait d’autres secteurs 

d’intervention liés à la construction des abris temporaires pour les victimes du séisme 2010 

qui était arrivé à leur terme et que plus de 50 % des travailleurs devaient être licenciés. Ce 

moment était décisif pour les supérieurs hiérarchiques de faire des choix rationnels afin de 

choisir les personnes les mieux engagées et les mieux qualifiées. Les responsables supérieurs, 

au lieu de faire une évaluation des employés pour retenir ceux qui avaient la meilleure 

performance ; avaient choisi les personnes avec lesquelles ils ont une meilleure relation sans 

tenir compte de la compétence de ces derniers. Cette situation déplaisait les employés et les 

avait laissés dans un état de choc. En effet, la promotion des cadres et de compétence n’était 

pas prioritaire pour les dirigeants de cette organisation. Les employés étaient embauchés en 

pleine forme avec des attentes qu’ils puissent se sentir accomplis et responsables à donner 

des soins aux malades, aux victimes du séisme du 12 janvier 2010 et à tout autre service 

parallèle. En revanche, ils se sont trouvés dans une situation où un climat de travail si toxique 

avait mis en péril leur santé psychologique. 
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À la fin du contrat de travail, il n’y avait aucune célébration marquant le passage des 

employés et leur contribution dans la réussite de l’organisation. Plusieurs sont ceux qui sont 

partis sans la réception d’un certificat de reconnaissance d’une durée de travail. Cette 

organisation se basait sur l’exécution du travail des employés et le salaire bimensuel. Le 

milieu était nocif, la santé au travail n’était pas priorisée et les employés n’avaient aucun 

souvenir marquant un moment de valorisation de célébration et de rafraîchissement.   

Cependant, grâce à cette organisation, des milliers de personnes ont la vie sauve. Elles 

ont trouvé des soins de qualités au bon moment pour combattre le virus qui détruisait la 

population haïtienne. Leur intervention dans tous les départements qui ont été victime de la 

pandémie avait été des réponses en urgences pour contrer carrée ce virus qui envahissait tout 

le pays à grande vitesse. L’organisation avait mis des ressources financières considérables 

pour aider les victimes et pour les donner d’autre assistance après leurs rétablissements. Les 

fonds reçus pour ce programme étaient arrivés au bon moment et les concernés ont été les 

bénéficiaires directs. 

Cette organisation avait aussi fait des interventions considérables pour répondre aux 

besoins d’une grande quantité de la population haïtienne qui avait été victime du tremblement 

de terre. Elle avait d’abord construit des abris provisoires pour ceux et celles qui dormaient 

à la belle étoile ; les prodiguaient des habits, de la nourriture et de toute assistance sanitaire. 

Elle avait construit des espaces pouvant accueillir des enfants et adolescents orphelins, leur 

fournissant tout ce dont ils avaient besoin. Ces interventions ont eu de grands impacts 

durables dans la vie de toute la population haïtienne.   

En effet, des milliers de personnes ont reçu des supports de toutes sortes pour répondre 

aux besoins d’extrêmes urgences qui sévissait en Haïti entre 2010 et 2011. La venue de cette 

organisation au pays était une réponse favorable pour une grande partie de la population 

haïtienne qui avait été ruinée à la suite du tremblement de terre et à la contagion de choléra 

que connaissait le pays. Plusieurs indices révèlent que cette organisation était la meilleure 
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parmi toutes les autres qui était venue en aide au pays. Car, les fonds qui ont été recueillis 

pour supporter les victimes étaient utilisés au bon endroit et en faveur de ceux qui avaient été 

réellement touchés. En termes de résultat, le passage de cette organisation a laissé une marque 

indélébile dans la mémoire des bénéficiaires direct et indirect de toute la population 

haïtienne. 

 

3.2 Témoignage 2  

 Depuis plus d’une cinquantaine d’années, Haïti est un pays qui reçoit des organisations 

venant de plusieurs pays dans le monde pour lui fournir de l’aide humanitaire en réponse à 

la croissance de la vulnérabilité de la population. Les orphelins, les familles monoparentales 

qui sont dans l’extrême pauvreté, sur lesquelles les yeux des ONG étaient fixés en vue de 

semer l’espoir dans leur vie ainsi que dans la nouvelle génération du pays. 

 Plusieurs organisations sont venues en Haïti avec des fonds énormes pour 

apparemment aider les gens, mais elles n’ont pas l’objectif réel d’aider la population qui fait 

face à toutes sortes de souffrances. En réalité, des organisations ont construit des édifices, 

établi des infrastructures pour leur fonctionnement et donnent des salaires raisonnables aux 

employés. Néanmoins, comme je l’ai souligné, les personnes qui devraient être les 

bénéficiaires directes des fonds ont été écartées. Les principaux concernés n’ont pas reçu 

même 25% des fonds qui ont été débloqués le pays. Plusieurs organisations viennent en Haïti, 

et s’installent dans plusieurs villes pour le bien-être social d’une population en péril et 

commencent à poser des actions palpables pour aider la population. Ces soutiens n’étaient 

pas durables car, les organisations avaient lancé des projets, mais plus tard, faute de moyens, 

elles ne peuvent pas continuer ; tandis qu’il y avait eu des moyens suffisants pour que ces 

projets puissent être achevés aux bénéfices de toute la population qui a d’énormes besoins. 

Cependant, nous savons que des organisations que des organisations honnêtes, sont venues 

et ont fait des choses palpables pour la population. Cette dernière a bénéficié des soutiens et 

leur vie a changé.  



 

68 

D’autres organisations, faisaient semblant d’avoir le cœur pour aider le pays, sont 

venues avec des moyens qui sont retournés à leurs pays d’origine pour être utilisé à d’autre 

fin. De ce fait, nous pouvons conclure que, ce ne sont pas toutes les organisations qui viennent 

en Haïti qui ont de l’objectif de réellement aider les gens dans le besoin.   

D’autre part, certaines organisations ont échoué à cause de la mauvaise gouvernance 

du pays d’Haïti où elles doivent verser une grande partie du fond au gouvernement et les 

dirigeants principaux de ces organisations ont pris leur part avant que le reste soit distribué à 

la population. Voilà pourquoi, plusieurs organisations sont venues en Haïti et n’ont rien fait. 

Je peux dire qu’après tous les soutiens que Haïti a reçus, on devrait voir un pays bien 

structuré, un pays développé ou un pays en voie de développement. Malheureusement nous 

expérimentons la situation inverse chaque jour où la jeunesse haïtienne s’effondre, tandis que 

les soutiens qui sont venus en leur nom, sont totalement détournés. 

J’avais fait l’expérience avec une organisation qui est venue en Haïti dans l’idée de 

libérer les enfants de la pauvreté. Cette organisation a mis des structures en place pour éviter 

la fraude, le gaspillage et le détournement. Cette organisation s’est spécialisée à soutenir les 

enfants et les jeunes de 3 à 22 ans et elle a une philosophie claire de doter les jeunes d’outils 

pour qu’ils puissent être autonomes. L’idée principale est d’investir au développement de la 

génération présente et futur du pays d’Haïti, afin d’éradiquer la pauvreté et contribuer au 

développement intégrale et durable. 

Le but principal de cette organisation est de choisir les enfants qui sont réellement dans 

le besoin pour leurs donner la même chance que les autres venant des familles moyennes. 

Voilà pourquoi cette organisation, en dépit des difficultés actuelles que connait le pays 

chaque jour, elle a la possibilité d’influencer la vie de plusieurs centaines de milliers 

d’enfants. Après plusieurs décennies de fonctionnement dans le pays, on a pu dénombrer des 

anciens qui ont reçus de l’aide dans cette organisation sont devenus des ingénieurs, des 

avocats, des agronomes, des docteurs, des infirmières… il y a des cadres dans presque tout 

le pays qui étaient supportés par cette organisation qui font un travail si noble au bénéfice de 

toute la population haïtienne. 
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Je suis très reconnaissant envers cette organisation qui a aidé plus de 800 enfants dans 

ma zone de fonctionnement ; et à travers elle, la scolarité de plusieurs enfants est payée. Ces 

derniers ont eu la chance d’avoir une profession, de terminer leurs études classiques et de 

faire des études universitaires. C’est une organisation qui me tient à cœur, je l’aime et je suis 

reconnaissant du travail colossal qu’elle a fait dans le pays depuis des décennies. 

Cependant, j’avais fait beaucoup de remarques en ce qui a trait à la faiblesse de cette 

organisation. D’abord, elle avait pour mission d’être en partenariat avec des institutions 

chrétiennes et crédibles dans presque toutes les communautés, et cette institution chrétienne 

devrait avoir la possibilité de contribuer dans les activités que cette organisation entreprend 

chaque jour. Mais il y avait un problème auprès du personnel qui travaille dans les différents 

bureaux. Les employés avaient un salaire qui ne pouvait pas répondre à leurs besoins, cela 

avait occasionné la démission de plusieurs. Cette organisation avait pour objectif 

d’embaucher les meilleures compétences et elle voulait avoir la bonne personne à la bonne 

place. Dans le processus de recrutement, on avait mis en place beaucoup de structures avant 

que quelqu’un soit recruté. Néanmoins, la question de la rémunération était un problème 

majeur pour répondre à l’attente des employés compétents.    

En effet, cette organisation avait perdu des cadres en lesquels elle a beaucoup investi 

en vue de donner des services dans les différents bureaux. D’autres employés sont restés, 

mais cherchaient d’autres emplois secondaires pour avoir un meilleur salaire mensuel. J’avais 

eu le privilège d’être le président d’un des bureaux de cette organisation; je faisais le 

maximum en tant que président du conseil administratif du bureau pour être un collaborateur 

capable de comprendre chaque employé pour les aider à s’épanouir. Je savais, comme leader 

et supérieur hiérarchique, ce n’était pas une position pour moi d’abuser les autres, mais c’était 

un devoir de les aider à s’épanouir. Cela n’avait pas empêché que ses employés cherchent un 

boulot où ils allaient être mieux traités spécialement sur le plan salarial. 

Il arrive à un moment où plusieurs employés ont démissionné pour aller vers d’autres 

institution à la recherche d’un meilleur salaire. Le départ massif des employés qualifiés vers 
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d’autres pays était un autre problème; parce qu’en fait, Haïti est devenu un pays si difficile 

que des cadres comprennent que leur départ vers d’autres pays serait une meilleure option.   

À partir du constat du départ massif des employés, le bureau central de cette 

organisation avait adopté une autre stratégie en vue de retenir les employés par 

l’augmentation du salaire, des bonus, des formations, des récompenses à partir des résultats 

et des célébrations des investissements des employés pour atteindre les résultats. Pour faire 

suite à cette nouvelle stratégie, les employés retrouvaient le sens du travail. Une fois que la 

philosophie de l’organisation a été changée par une nouvelle stratégie d’approche des 

employés, de la reconnaissance et de la valorisation, des changements radicaux ont été opérés 

dans la vie de cette organisation. De prime abord, il y avait une meilleure implication dans 

l’exécution des tâches ; les enfants qui sont les bénéficiaires directs ont reçu une meilleure 

attention, un meilleur soutient et le développement avait commencé à faire son chemin dans 

la vie de ses organisations. On peut dire qu’une erreur dans une institution, même si elle a 

une très bonne philosophie, peut causer des dégâts énormes dans la vie des enfants et des 

jeunes. Je comprenais en tant que Président du conseil administratif de cette institution, 

combien il était important de réfléchir sur le traitement que l’on doit donner à chacun pour 

atteindre l’objectif de l’organisation. Je comprenais aussi que la réussite d’une organisation 

ou d’une entreprise n’est pas le fruit du hasard, mais c’est un processus du respect des 

normes, des valeurs, de la reconnaissance des compétences et de la mise en valeur de chaque 

membre du personnel qui fonctionne dans l’institution afin de donner le maximum possible. 

J’ai aussi appris qu’un petit geste de reconnaissance peut faire beaucoup de différence dans 

la vie des employés ; tandis qu’un petit geste qu’on n’a pas fait peut aussi causer des dégâts 

dans la vie de cette institution. Mes expériences m’enseignent que toute institution, toute 

organisation ou toute entreprise doit tenir compte de tous les facteurs pouvant favoriser la 

réussite de l’entreprise ou de l’organisation. Mes vécues m’ont montré que des rencontres de 

valorisation des leaders, des responsables, des employés; les faire part des différents objectifs 

que l’on a, les mettre au courant de la vision et de la mission à atteindre peut les susciter à 

s’impliquer dans les activités afin d’atteindre l’objectif. Je comprenais que l’être humain est 

complexe et que les leaders, les responsables, doivent savoir combien il est important de 
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vivre dans cette complexité pour tenir une équipe de travail bien motivée et pour pouvoir 

aller jusqu’au bout. 

Cette organisation, avait finalement élaboré une stratégie pour ne pas rester en 

permanence dans une communauté ; tandis que d’autres communautés n’ont pas encore 

bénéficié de ses différents projets. Dans l’idée de maintenir un sentiment de développement 

dans les zones d’intervention, une rencontre a été réalisé pour informer tous les présidents 

des bureaux dans tous les départements du pays. Le but était de susciter un sentiment de 

développement, d’autosuffisance par la mobilisation des ressources locales, pour continuer 

ce travail d’extrême importance. Après cette rencontre, les bureaux des différentes provinces 

ont eu des rencontres pour renforcer la capacité de tous ceux qui travaillent dans les bureaux 

par des formations de développement personnel. À partir de ce moment, on avait eu une autre 

image de chaque employé ; ils se sont renforcés en termes de compétences et développent un 

sentiment d’appartenance. Tel a été une transition catégorique de la vie de cette organisation 

qui, en quelque sorte, avait détecté qu’il y avait un problème dans le cadre de la gestion des 

compétences et des ressources qualifiées dans les différents bureaux. Ils ont détecté le 

problème, et ils sont allés à la recherche des solutions qui avaient apporté de changements 

catégoriques dans cette institution. 

En dépit de tout, cette organisation demeure exceptionnelle à travers tout le pays, car 

elle est très crédible, très reconnue pour sa manière de faire et elle fait montre de sa 

crédibilité, de la gestion des valeurs et d’une bonne gestion des ressources financières. Les 

employés ont retrouvé leur sens du travail et s’engagent chaque jour vers la poursuite de la 

vision et de la mission de l’organisation. Ce changement radical a attiré mon attention sur la 

dynamicité des institutions. Face à l’incertitude du marché du travail, il y a de nouvelles 

techniques que les organisations doivent mobiliser de nouvelles techniques pour maintenir 

un climat de travail sain et pour assurer l’avenir des employés qui donnent leurs services 

contre un salaire. 
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3.3 Témoignage 3 

La filière de l’éducation est la base du développement de tous les pays. Par l’éducation, 

on peut assurer un avenir meilleur, transformer le sous-développement en un pays développé. 

Par l’éducation, on peut sauver des vies et réaliser beaucoup de choses. Le pays d’Haïti a eu 

un système d’éducation dans le passé qui était très renommé à cause de sa rigueur dans 

l’enseignement. Les élèves ont eu l’opportunité d’avoir des professeurs qualifiés, capable de 

leur donner tout ce dont ils ont besoin pour être bien éduqués. Il y a environ une quarantaine 

d’année, depuis que le niveau éducatif du pays a chuté, la rigueur qu’avaient les institutions 

scolaires a complètement diminuée.  

Le gouvernement du pays n’a pas mis de fonds disponibles et suffisants pour prendre en 

charge du département de l’éducation, on peut compter environ 12 écoles publiques pour une 

population de 141 587 habitants dans la commune de Gros-Morne, Haïti4. Cette pénurie 

d’institutions scolaires dans différentes villes a rendu précaire et vulnérable la jeunesse 

haïtienne. Pour répondre à une telle situation, des institutions ou des personnes profitent de 

l’occasion pour implanter des écoles partout. Les institutions se trouvant dans les villes 

provinciales ont exigé de fortes sommes d’argent pour une année scolaire ; celles dans les 

milieux reculés, plus précisément dans les sections rurales, ne peuvent pas avoir de moyens 

suffisants pour répondre aux différentes exigences d’une institution scolaire. 

  De manière générale, les professeurs dans les institutions scolaires n’ont pas une 

bonne rémunération, nombreux sont ceux qui font face à des défis économiques au jour le 

jour. Ce problème est dû en raison de la situation économique du pays, particulièrement dans 

les zones reculées. Plusieurs institutions n’ont pas un budget pouvant répondre aux exigences 

d’une école scolaire. Il fut un temps le gouvernement avait fait la promotion d’une éducation 

scolaire reposant sur des soutiens de l’État, malheureusement, ce projet n’a pas été bien 

administré, et est tombé à l’eau après environ cinq ans. Cela n’empêchait pas qu’il y a des 

 
4 itecaayiti.org 
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institutions qui continuent à s’intégrer dans le système de l’éducation ayant plusieurs 

centaines d’élèves, mais qui n’ont pas aucune qualité requise pour donner une bonne 

éducation aux enfants. 

Pour donner suite à cette dérive que connaît le pays, plusieurs élèves ont eu des 

niveaux scolaires, mais en réalité, ils ne sont pas bien. Cela nous amène à vivre une situation 

très difficile sur le plan de l’éducation à travers le pays et surtout dans les zones provinciales. 

Le problème sociopolitique du pays a beaucoup influencé négativement le système éducatif. 

  Au niveau des institutions de scolaire de l’État, la majorité des professeurs sont 

nommés sous l’influence des appartenances politiques dont ils sont adhérés; cependant ils 

n’ont pas de qualification suffisante pour le poste d’enseignant. C’est pourquoi, des milliers 

de jeunes, bien qu’ils aient de la potentialité d’apprendre dans des conditions difficiles, faute 

d’un programme équilibré et respectant les règles éducatives, ont des lacunes énormes. 

J’avais eu des expériences avec une institution scolaire dans une zone très reculée du pays. 

Lorsqu’on a fait un sondage sur la capacité de ses professeurs, on avait vu que le niveau était 

en dessous de la moyenne et cela a été une catastrophe pour les élèves qui avaient été dans 

ces institutions. 

Constatant la dégradation du niveau de l’éducation du pays, plusieurs hommes 

intègres se mettent dans une course inlassable pour renforcer le niveau de l’éducation. 

Plusieurs personnes qui ont eu des institutions qui ont respecté toutes les normes et ayant des 

professeurs qualifiés et compétents, capables de donner une bonne éducation aux enfants. 

C’est ce qui a donné de l’espoir à plusieurs institutions que le changement est possible. J’étais 

dirigeant d’une institution scolaire depuis 10 ans ; lorsque je suis entré dans ce poste, j’avais 

constaté qu’il y avait un problème énorme de personnels qualifiés capable de donner de 

l’éducation comme prévu par le ministère de l’Éducation nationale d’Haïti. Cela m’avait pris 

des années pour renforcer la capacité des professeurs avant d’atteindre un résultat satisfaisant 

de leur part. J’avais organisé des séminaires de formation pour les professeurs et je les ai 

encouragés d’aller faire des études universitaires dans le domaine de l’éducation ; afin qu’ils 
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puissent avoir de la compétence suffisante dans l’enseignement. J’avais aussi pris la 

responsabilité d’assister les élèves qui ne pouvaient pas répondre aux exigences financières 

et académiques de l’institution en vue de les aider pour la réussite. Après plusieurs années de 

formation des professeurs, de valorisation de leur capacité et de leurs compétences ; j’avais 

commencé à avoir des changements catégoriques, des renforcements en termes de rendement 

et de nouveautés liés au système de l’éducation. 

Les professeurs ayant une formation spéciale sont encadrés par le personnel 

administratif afin de tirer le maximum de profit possible. Grâce à la formation spéciale 

qu’elle avait offerte aux professeurs. Ces derniers ont eu de la capacité de mieux enseigner, 

de mieux encadrer les élèves et de donner un meilleur résultat. Cette expérience m’a montré 

que l’investissement dans la formation des professeurs est un bon moyen pour renforcer le 

niveau éducatif, qui a tant besoin d’une structure stable pour bien former les générations 

futures.  

Tandis que je travaillais à renforcer la capacité des professeurs, plusieurs d’entre eux 

ne voyaient pas la nécessité qui leur était imposée, car ils étaient satisfaits de leur situation, 

n’ayant aucune vision de renforcer leur compétence personnelle afin d’acheminer leur 

parcours professionnel. J’avais eu des oppositions de la part de ses professeurs qui refusaient 

de recevoir des formations. Le comité administratif, ainsi que moi, avions organisé des 

rencontres extraordinaires pour leur montrer la pertinence de se renforcer. D’abord, le 

renforcement allait être utile pour l’institution, mais également pour eux-mêmes et pour leur 

parcours professionnel. Après plusieurs rencontres, nous avons eu presque tous les 

professeurs qui avaient accepté de se renforcer pour donner attendu. 

Après tant d’efforts de la part de la direction de cette de l’institution, on était d’accord 

lorsqu’on a une vision, on doit toujours embarquer avec ceux qui veulent aller vers l’avant et 

pour atteindre l’objectif ; et ceux qui refusent d’avancer, doivent être laissés au milieu de la 

route.  
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Les efforts de la direction de l’institution n’ont pas été en vain. On avait trouvé des 

résultats satisfaisants et les élèves avaient eu la chance de poursuivre leur parcours scolaire. 

L’administration de l’institution ne se tenait pas là où elle était deux ans avant, elle continue 

à donner des formations à tous les cadres, tous les professeurs et tous le personnel 

administratif afin de renforcer progressivement toutes les équipes en vue d’avoir de meilleur 

résultat.  

Il arrive au début d’une année scolaire, des professeurs n’étant pas satisfaits de leurs 

salaires horaires et avaient demandé à l’administration de faire un ajustement salarial. Ces 

professeurs avaient présenté toutes les preuves nécessaires concernant l’augmentation de 

l’inflation qui affecte grandement leur pouvoir d’achat. Les autres membres administratifs 

devaient prendre du temps pour réfléchir et bien réviser leur budget annuel afin de pouvoir 

répondre aux besoins des professeurs, spécialement ceux qui travaillent dans les classes du 

secondaire. Les autres membres de la direction n’avaient pas décidé de retrancher le cas en 

vue de trouver une solution. Ces professeurs ont décidé de ne pas se présenter au travail en 

attendant que la direction prenne une décision. 

 En tant que membre de l’administration, j’avais rencontré les autres membres du 

personnel afin de chercher une solution possible. Malheureusement, ils ont refusé de 

m’écouter, car ils ne souhaitaient rencontrer aucun professeur ayant exprimé son 

mécontentement. Au lieu de retrancher la situation, ils avaient même préféré licencier les 

professeurs qui ont fait la revendication de leur droit comme qu’employés. Selon ce que je 

comprenais, pour le personnel administratif, les professeurs n’ont pas droit de revendiquer. 

Tandis que, la direction cherche toujours des personnes qualifiées, elle devrait toujours 

penser au coût. J’avais pu constater que c’était une énorme faiblesse chez des supérieurs 

hiérarchiques qui ne voulaient pas écouter et prendre part à la revendication de leur équipe 

de travail. Je sais qu’on doit toujours être ouvert au dialogue, prêt à apprendre des autres et 

comprendre leurs situations. Je sais qu’il faut parfois se mettre dans les souliers des autres 

pour avancer avec sa vision. C’était un défaut que j’avais constaté chez mes collègues de 

travail qui n’avaient pas décidé de dialoguer avec un personnel en vue de continuer à se 
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consolider. J’avais aussi remarqué que c’était un problème de concession, parce que, lorsque 

quelqu’un revendique son droit au travail et que la demande est vérifiée, il ne faut pas 

s’imposer, au contraire, on doit se mettre autour d’une table pour discuter sur le problème et 

faire des concessions. 

Ces professeurs, insatisfaits du comportement des membres de l’administration de 

l’institution, avaient décidé de ne pas se présenter en classe jusqu’à nouvel ordre. J’avais fait 

de mon mieux pour convaincre les autres membres de l’administration d’examiner la 

situation et de travailler à une solution. À juste titre, je savais combien il est important pour 

le personnel de trouver le bien-être dans le milieu de travail, afin que l’on puisse atteindre la 

vision escomptée. Finalement, j’avais trouvé une issue avec les professeurs ainsi que les 

autres membres administratifs où l’on avait fait une augmentation du salaire pour les 

professeurs et que tout le monde était revenu à leur calme. Ils ont continué à travailler sans 

aucun problème dans l’institution et ils se sentaient être valorisés, reconnus et respectés. 

 

 
 



 

 

 

ANALYSES ET DISCUSSION 

 

Cette partie du travail de recherche va permettre au praticien de faire les analyses des 

résultats issues des témoignages du chercheur, il permettra de les discuter avec le support de 

la revue de littérature scientifique. Ce travail ayant pour but de comprendre la gestion des 

compétences dans le milieu haïtien en faisant des analyses du système de la pratique de 

gestion dans plusieurs entreprises. 

L’examen des situations décrites dans les différents témoignages permettra de 

comprendre le climat qui évolue dans les entreprises et comment la charge du travail et le 

niveau de traitement des employés peut faire des impacts sur les personnels évoluant ans les 

entreprises. 

Le développement de ce chapitre met en évidence plusieurs thermes qui expliquent 

différentes facettes inter reliées servant comme des obstacles au développement des 

compétences. 

 

4.1 Analyses 

4.1.1 La surcharge au travail 

La surcharge au travail peut être l’un des obstacles au développement des compétences. 

Ce terme semble être éventuellement éloigné de la gestion des compétences, mais la suite va 

montrer le lien avec le système de la gestion des compétences. Selon Rhéaume (2006), la 
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surcharge au travail survient lorsque les tâches attribuées à un employé débordent sa capacité 

et sa responsabilité dans le cadre de l’exécution de sa tâche. Majoritairement, l’épuisement 

professionnel (surcharge au travail) est le résultat d’un manque de répartition de tâche ou 

d’un manque de personnel responsable pour exécuter une ou plusieurs tâches à la fois qui est 

retombée sur une seule personne (Rhéaume, 2006). Il peut aussi être lié à la fréquence de 

changement dans un poste de travail qui empêche les employés à mieux comprendre son 

poste pour atteindre le résultat. Le travail excessif peut grandement nuire à la santé des 

employés, les faire perdre leur autonomie et même causer des confusions. Le système de 

gestion mis en place et la structure de l’organisation sont un facteur majeur pouvant 

provoquer la surcharge au travail lorsqu’ils ne sont pas bien coordonnés. En effet, la 

fréquence de l’épuisement professionnel est énorme dans plusieurs entreprises en Haïti et 

elle est en grande partie la base de la baisse de performance des employés. 

Le problème de la division du travail est un facteur propulsif de la surcharge au travail 

(le Burn out), qui est un ennemi de l’énergie des employés et qui détruit petit à petit leur 

performance au fil des ans (Francoeur, 2015). La perte du sens au travail survient à partir des 

surcharges modérées ou non, qui va à l’encontre du bien-être et de l’efficacité au travail 

(cherré et al., 2014). La gestion des compétences a un rôle important qui permet de maintenir 

l’équilibre au travail et prévenir de tout ce qui peut occasionner la surcharge au travail. Elle 

sert à identifier la capacité ou la force de chaque employé afin d’attribuer une charge 

équitable à chacun et déterminer les faiblesses avec l’intention de les redresser au temps 

convenable. 

La surcharge au travail qui peut détruire la potentialité des employés compétents et 

dévoués pour exécuter sa tâche. Elle est étroitement liée à la fréquence de l’intensification 

des tâches qui sont assignées aux employés en vue d’exécuter dans un moment record 

(Gernet, 2022). Il y a surcharge de travail lorsque la charge de travail surpasse la capacité de 

l’individu pour exécuter ses exigences (Cheikh et al., 2019).  

Ce poste de travail était très fatigant pour moi, car j’étais responsable d’une multiple 
tâche qui exigeait de l’énergie, du temps et de la réflexion. À la fin de chaque 
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journée, j’étais submergé par la fatigue. J’étais arrivé à une situation où je ne pouvais 
pas cibler ma responsabilité principale et celle secondaire parce que c’étaient 
vraiment des situations d’urgence au jour le jour. Extrais 1 témoignage 1. 

Selon l’extrait 1 du témoignage 1, les tâches de travail dans cette entreprise sont mal 

réparties, le chercheur praticien exerce des responsabilités excédantes, durant ses heures de 

travail qui lui met dans une situation d’épuisement professionnel. Plusieurs chercheurs, par 

exemple : Trans et Coll., (2020) ; Manoj, (2013) ; Grosch et Coll., (2006), soutiennent que la 

surcharge au travail est le résultat de l’investissement à l’excès dans un poste de travail, ce 

qui nuit psychologiquement à la santé de l’individu. La surcharge au travail en Haïti est 

particulière ; très souvent les employés dans des postes clés ont souvent des descriptions de 

tâches si volumineuses qu’ils sont submergés par des travaux qui dépassant leur capacité de 

production. Rheaume (2006) explique que l’hyperactivité ou l’hyper travail est le fait qu’un 

personnel reçoit des taches de travail à exécuter qui dépasse significativement la charge 

normale par employé. Cet hyper travail peut être manifesté par la dispersion dans un grand 

nombre d’activités, de l’investissement intense et l’accumulation de charges qui atteignent la 

limite du niveau de compétence professionnelle (Rheaume, 2006). Dans un certain sens, 

l’hyperactivité ou la surcharge s’est étendu sur plusieurs aspects qui implique l’excès de 

travail, et, qui a des impacts physique, mental et psychique sur les employés (Rheaume, 

2006). Mangnan (2018), explique que, dans plusieurs entreprises en Haïti, au moment de la 

prise de poste, les personnes recrutées ont reçu une description de tâches qui insiste sur les 

responsabilités liées au poste pour lequel elles sont embauchées. Dans la réalité haïtienne, 

une fois arrivé dans le poste, tout a changé et on est tenu de tout faire dans la mesure du 

possible. Parfois, les employés sont contraints d’accomplir des tâches qu’ils ne sont pas en 

mesure d’exécuter et, bien souvent, ils doivent aussi assumer le travail de collègues, soit des 

absentéistes et de personnes prétendant être actives alors qu’elles ne le sont pas réellement. 

Cette situation finit par démotiver le personnel et entraîne une baisse notable de la 

productivité, ce qui entraîne souvent la diminution de la productivité (Gosselin et Lauzier, 

2011). Cette situation amène les employés à vivre une situation de stress où ils ne se sentent 

plus à l’aise dans l’exécution de leurs tâches et, par conséquent, perdent le goût du travail. 
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Par ailleurs, Coutrot et Perez (2022) abondent dans le sens qu’ils expliquent qu’il y a trois 

dimensions essentielles pour la transformation du sens au travail qui mettent en relief le 

besoin du travail qui a une utilité sociale et du sens pour l’employé ; ensuite, la capacité de 

l’employé d’effectuer son travail selon les normes établies par son supérieur ; enfin, la 

possibilité d’instruction, de développement et d’évolution péronnelles à travers l’excision 

des taches régulières.  

 L’extrait 1 de la Situation 1 est le reflet de la surcharge au travail qui débouche sur 

l’épuisement du chercheur-praticien. Comme l’explique Truchot (2019), la surcharge au 

travail concerne tous les groupes professionnels liés au manque de soutien hiérarchique. 

L’épuisement professionnel, défini comme une crise de relation de l’individu avec la charge 

du travail a trois dimensions ; donc, l’épuisement lié au travail, ensuite, le cynisme (prise de 

distance par rapport au travail, à l’organisation ou aux collègues), enfin, l’efficacité 

professionnelle réduite qui est manifestée par un faible accomplissement au travail (Truchot, 

2019). 

4.1.1.1.   Perte de sens et épuisement professionnel 

« Les personnels… N’assumaient plus leurs responsabilités comme avant, dans 
leurs visages, on ne voyait que du stress. Je ne cessais pas de recevoir des visites 
des autres employés dans mon bureau concernant le comportement de leurs 
supérieurs hiérarchiques, parce que le traitement reçu n’était pas compatible à 
leurs expériences professionnelles. » (Extrais 2 témoignages 1) 

Coutrot et Perez (2022) appuient trois dimensions de la nécessité de transformation 

du sens au travail : le besoin de l’utilité sociale, la possibilité pour le travailleur d’effectuer 

son travail selon ses critères avec une certaine reconnaissance et enfin, la capacité 

d’apprendre d’évoluer et de se transformer. Par ailleurs, Morin (1993) explique qu’il y a 

trois problématiques principales dans la recherche du sens au travail ; celle de la 

signification du travail dans la vie des employés, les facteurs d’appréciation qui donnent 

de la motivation et enfin, les retombées que cela peut avoir sur les attitudes et les 

comportements des gens. En 2009, Morin et Gagné affirment que, pour avoir du sens au 
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travail, il faut de la satisfaction de la personne qui accomplit la tâche, ensuite, il faut être 

en accord avec ses intérêts et son potentiel, enfin, stimuler sa compétence pour atteindre 

ses objectifs personnels. 

Entre autres, Morin et Gagné (2009) expliquent que la perte de sens au travail 

entraîne un sentiment d’aliénation caractérisé par un état de vide d’apathie et d’ennui, qui 

mettent l’employé dans un état d’épuisement, de dissonance émotionnelle et 

d’impuissance. Munis d’une structure organisationnelle fragile et confrontés à un 

gestionnaire qui ne tient pas compte de l’investissement des employés, le praticien et ses 

collègues se retrouvent victimes d’un stress chronique. 

 

4.1.2 Abus de pouvoir en Haïti 

Sapta (SD) explique que l’exercice du pouvoir du cadre doit être toujours lié à la 

compétence et à l’éthique pour éviter la destruction du bien-être au travail et de la 

performance des employés. En effet, lorsque le pouvoir du directeur est mal exercé, il peut 

rendre le milieu de travail toxique et conduire au mal-être lié à l’incompétence, au manque 

de communication, au malaise et enfin à la perte de la motivation et le goût du travail (Sapta, 

SD). D’ailleurs, la productivité est toujours liée au sens que les gens trouvent au travail 

(Sapta, SD). 

L’extrait ci-dessous décrit l’exercice de l’abus de pouvoir sur le praticien chercheur 

dans le cadre de l’accomplissement de ses responsabilités. 

Aux environs de dix heures du matin, j’ai reçu un appel du directeur qui m’avait 
traité avec rigueur et sans respect comme quoi je ne devais pas déplacer sans sa 
permission, tandis qu’il y a plein de choses à faire dans le bureau principal où je 
travaille habituellement. Extrait 3, situation 1.  

La possibilité de l’abus de pouvoir tout au long de l’exercice du pouvoir dans les 

organisations est très coutumière et diversifiée. L’autorité formelle, les règles ayant 
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rapport avec la culture, les expériences techniques ainsi que les normes déjà établies sont 

des facteurs qui peuvent grandement influencer les gens dans le secteur du travail 

(Mintzberg, 1983). 

L’extrait 3, situation 1, reflète de l’abus de pouvoir contre le chercheur-praticien, 

victime du comportement de son supérieur hiérarchique. L’abus de pouvoir envers les 

subordonnés est une action qui nuit à la dignité humaine, et ne tient pas compte de la 

performance professionnelle ou l’obtention de récompenses méritées (Vredenburgh et 

Brender, 1998). Le manque de respect et le traitement rigoureux du supérieur hiérarchique 

envers le chercheur-praticien développent un comportement de stress chez le praticien qui 

lui fait ressentir une certaine injustice de la part de son directeur. Ses efforts à planifier 

son travail à la veille de sa journée ne sont pas pris en considération. Cela est un facteur 

démotivant chez le praticien qui peut détruire son dévouement et son engagement dans le 

travail. 

C’était pour moi une journée où je me sentais annulé et abusé. J’avais perdu le goût du 

travail, je me sentais découragé, et les larmes ne cessaient de couler de mes yeux. Extrait 

4 témoignages 1 

Extrais 4 témoignage 1, fait preuve de l’exercice de l’abus de pouvoir et les impacts 

néfastes sur la vie du praticien-chercheur. La culture toxique que règne entre la haute 

direction et les employés est un véritable poison de la performance et du bien-être (Matineau 

et Labelle-Deraspe, 2024). La légèreté avec laquelle sont traitées les différentes formes 

d’abus psychologiques engendre un climat organisationnel propice aux abus (Boudrias et al., 

2023). Par ailleurs, Boudrias et al., (2023) expliquent que le leadership abusif trouve son 

origine du supérieur hiérarchique. Ce style d’abus est récurrent dans la structure des 

entreprises haïtiennes qui dépassent leur limite qui ne fait pas la jonction entre l’autonomie 

des employés et l’exercice de leurs pouvoirs. La pénurie d’emploi dans le pays est un facteur 

majeur provoquant l’abus de pouvoir dans les entreprises haïtiennes. Zanuso et al., (2014) 

expliquent que la dégradation brutale de l’environnement économique est un des impacts 
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causés par le séisme du 12 janvier 2010. Cette dégradation rend les employés vulnérables 

dans leur milieu de travail, les exposant à des traitements illicites, notamment à des abus de 

pouvoir. Coincés dans un contexte de rareté d’emplois marqué par un important déséquilibre 

entre l’offre et la demande, ils deviennent particulièrement susceptibles d’être victimes des 

comportements abusifs de leurs employeurs. L’instabilité des revenus et des opportunités de 

travail rend vulnérables les gens et l’insertion sur le marché du travail en Haïti est rendue très 

complexe (Herrera et al., 2014). Cette complexité et l’instabilité du marché de l’emploi en 

Haïti sont des facteurs dominants qui jouent contre les ouvertures et le développement des 

compétences qui pourraient être acquis dans les pratiques des normes et des valeurs dans les 

entreprises. Par ailleurs, une forte quantité de mains-d’œuvre de la population haïtienne se 

trouvent entre 20 à 35 ans, qui devrait être le représentant principal du développement de la 

nation, laisse le pays en direction d’autres coins du monde à la recherche d’une vie meilleure 

où leurs valeurs sont respectées. En effet, l’abus du pouvoir dans les entreprises haïtiennes 

représente un écueil qui empêche la progression des compétences. Cette faiblesse se trouvant 

dans les entreprises est la base du mal-être du praticien-chercheur qui l’amène à se sentir 

abusé, et le conduit à perdre son sentiment d’appartenance. Les supérieurs hiérarchiques sont 

les responsables principaux pour faciliter l’émergence d’un sentiment d’habilitation et 

d’appartenance des employés au cours de l’exercice de leur fonction (Congé et Kanungo, 

1988). 

 

4.2 Valorisation au travail 

En 2007, Mirallès explique que la compétence d’un individu correspond au savoir-faire 

et le talent est défini pas l’excellence individuelle et relative, capable de mieux faire que les 

autres dans une fonction spécifique. Entre autres, Mirallès (2007) déclare que la capacité 

d’acquérir de nouvelles compétences détermine la potentialité de l’individu lui permettant de 

se développer. Par ailleurs, l’appréciation des individus est un principe de valorisation ultime 
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qui dépasse les récompenses et qui met en valeur des compétences (Eymard-Duvernay, 

2007). 

Le chercheur praticien exprime dans l’extrait ci-dessous sa triste situation et sa 

déception après tant d’efforts de planifier son agenda de travail.  

Je me sentais être abattu de voir combien mes efforts ne sont pas valorisés et que le 
directeur qui était la personne la mieux placer pour comprendre et valoriser mes 
investissements dans un travail si exigeant et risquant à la fois. J’étais retourné au 
bureau avec un cœur abattu, je me sentais être complètement dépassé par la 
situation et que ma seule option était de résilier mon contrat de travail avec 
l’organisation. Je concluais que ce lieu de travail était très toxique, que la santé et 
le bien-être au travail n’intéressaient pas les supérieurs hiérarchiques et que leur 
seul objectif était de voir leur travail réalisé sans ne pas penser aux exécutants qui 
représentent la force principale pour aider à sauver la vie des patients. Extrait 5, 
témoignage 1 

Cet extrait montre l’absence de la valorisation et l’impact de la brutalité vécue par le 

praticien-chercheur. L’investissement de l’employé doit être reconnu, car les résultats dans 

les entreprises sont les produits des efforts effectués par chaque employé. La politique de la 

valorisation des employés au travail sert à manifester de l’appréciation de la qualité de travail 

que fournissent les employés, de l’amélioration des conditions de travail par la mise en place 

d’une structure permettant de créer le bien-être de chaque employé tout au long de son 

exercice (Oubella et Kobiyh, 2023). Comme le dit Vandenberghe (2004), il est nécessaire 

que les employeurs mettent en place une stratégie de fidélisation pour s’adapter aux employés 

par une approche basée sur l’attitude, une approche holistique et cognitive afin de tenir un 

profil de valorisation vis-à-vis les employés. L’expérience du chercheur-praticien ne peut pas 

généraliser l’absence de la valorisation des personnes dans toutes les entreprises œuvrant en 

Haïti, mais elle met en évidence un potentiel de rétention des employés qui ont besoin d’être 

reconnus et valorisés. Comme l’explique Deschanet (2022) le développement des 

compétences est la résultante de la reconnaissance et de la validation des compétences qui 

permettent aux employés d’être fructifie, efficace et efficiente. En effet, le manquement de 

la mise en valeur des employés potentiels dans les entreprises en Haïti reste un manque à 

gagner pour tirer des avantages auprès des personnels chargés de faire fonctionner les 
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entreprises. La non-valorisation des employés reste représente un obstacle au développement 

des potentiels dans les entreprises. Le chercheur-praticien, victime de ce manquement, a dû 

faire face à l’épuisement professionnel et au découragement. 

Les travailleurs, faisant face à des situations où la valeur professionnelle n’est pas 
prise en compte et que leurs investissements ne sont pas reconnus ; avait manifesté 
le sentiment de découragement. Les personnels du centre de traitement de choléra 
étaient arrivés à un moment où ils n’assumaient plus leurs responsabilités comme 
avant, dans leurs visages on ne voyait que du stress. Je ne cessais pas de recevoir 
des visites des autres employés dans mon bureau concernant le comportement des 
leurs supérieurs hiérarchiques, parce que le traitement reçu n’était pas compatible 
à leurs expériences professionnelles. Extrais 6 témoignages 1. 

L’Extrait 6 du témoignage 1 présente le panorama de l’absence de valorisation des 

compétences professionnelles et la méconnaissance dans l’entreprise. Comme Pemartin 

(1999), l’a dit que la valorisation des compétences incite la motivation et renforce la 

performance les employés ; en effet, la reconnaissance existentielle qui donne le sentiment 

aux individus de se sentir apprécier, la reconnaissance de la pratique ayant rapport à 

l’exécution des tâches et le comportement au travail, la reconnaissance des efforts et des 

résultats est des éléments d’accélération de l’engagement des employés, comblent divers 

besoins du personnel (Brun et Gugas, 2005).   

Par ailleurs, Salhi et Forest (2019) expliquent que la valorisation organisationnelle est 

étroitement liée à la performance au travail, ce qui implique le développement des 

compétences et le bien-être au travail. Salhi et Forest (2019) argumentent leur position en 

faisant une liaison entre la valorisation organisationnelle, la justice organisationnelle, la 

confiance et la reconnaissance au travail, qui a des retombés positifs sur les employés qui 

vont être manifestés par la satisfaction des besoins, la motivation autonome au travail, la 

performance et le bien-être au travail. 

 En prenant en considération, le témoignage du chercheur-praticien, et les éléments 

significatifs qui y sont soulevés permettent de comprendre les résultats catastrophiques du 

manque de valorisation des employés sur l’expérience professionnelle et le développement 

des compétences.  
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Cette situation d’un milieu de travail toxique où les employés étaient 
surchargés et maltraités avait perdu progressivement le sens au travail. 
Cette manière de traiter les employés avait des impacts considérables dans 
la vie des gens ainsi que dans le fonctionnement de l’organisation. Le 
niveau et la qualité de services sont diminués considérablement ainsi que 
la relation entre employeur et employé. Extrait 7 témoignages 1. 

L’extrait 7 du témoignage 1 montre la transversalité de l’absence de valorisation des 

compétences. D’abord, elle produit la perte de sens au travail ; ensuite des impacts 

négatifs dans la vie des gens ; et enfin, des impacts négatifs dans le fonctionnement 

de l’organisation. Bref, la carence de la valorisation dans les entreprises en Haïti 

reste un obstacle à surmonter dans le but de renforcer l’appropriation des 

employeurs et de stimuler le développement des compétences tout au long de 

l’exercice professionnel. Comme Brun et Dugas (2002) l’expliquent la 

reconnaissance sur quatre angles interconnectés, dont la reconnaissance existentielle 

qui tient compte de chaque individu ; la reconnaissance de la pratique du travail ; la 

reconnaissance de l’investissement au travail et la reconnaissance des résultats. 

L’absence de cet enchaînement au niveau de la valorisation et du développement 

des compétences reste un manque à gagner pour optimiser les compétences évoluant 

dans les entreprises en Haïti. 

 

4.2.1 Rémunération des employés 

Il y avait un problème auprès des personnels qui travaillent dans les différents 
bureaux. Les employés avaient un salaire qui ne pouvait pas répondre à leurs 
besoins primaires, cela avait occasionné la démission de plusieurs employés… la 
question de la rémunération était un problème majeur pour répondre à l’attente des 
employés compétents. Extrais 8 témoignages 2. 

Girault (1978) a défini le chômage comme un mal structurel des économies sous-

développées. Pour Girault (1978), le chômage en Haïti est dû à la superposition de deux 

phénomènes, dont le secteur traditionnel qui situe les sous-emplois au-dessus du minimum 
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des besoins essentiels employés, et le chômage dans le secteur moderne, qui est contaminé 

par les pratiques du secteur traditionnel. Zanuso et coll. (2014) expliquent que Haïti a subi 

des chocs négatifs d’inégalités à cause de la dégradation brutale de l’environnement 

économique, ce qui occasionne la chute de l’emploi, notamment chez les jeunes. L’extrait 

8 du témoignage 2, met en évidence le défi des employés ayant un salaire incapable de 

répondre aux besoins primaires, voir, secondaire. La rémunération des compétences est 

particulièrement adoptée par des dirigeants d’entreprises permettant de favoriser 

l’intégration des employés et leur épanouissement (Von Glinow, 1985). La rémunération 

permet de bien gérer la performance de manière à atteindre les résultats attendus 

(Heneman et Gresham, 1998). Une bonne rémunération est un moyen permettant 

d’atteindre une meilleure performance et optimise l’engagement et la motivation de 

l’employé (Roman, 2010). 

 

4.2.2 Respect de l’autonomie des employés 

L’autonomie est une réaction contre des dispositifs et des décisions hétéronomes (de 

Terssac, 2012, p. 2). Fredmann (1956), montre qu’en dépit des contraintes de la division du 

travail, les travailleurs conservent toujours de l’autonomie en termes de compétence, de 

conscience de stratégie, en effet, le travailleur n’est pas un sujet passif et soumis, mais un 

acteur pouvant produire sa condition de travail. Dans un autre sens, l’autonome est la capacité 

que possède l’employé d’affirmer son choix dans le cadre de l’exécution de sa tâche et de 

contrôler le processus d’action et d’interaction interpersonnelle (Terssac, 2012). Les 

employés affectés dans un poste doivent avoir la possibilité d’exercer leur autonomie, ce qui 

leur permettra d’exercer leur travail avec aisance et de s’investir dans leur poste avec 

efficacité. Bertezene (2025) explique que l’autonomie est un levier de base permettant 

d’améliorer la qualité de vie dans le milieu de travail qui joue un rôle important dans le bien-

être professionnel ; elle permet aussi à l’employé de mieux s’engager dans les activités de 

l’entreprise. Karasek (1979) ; Karasek et al., 1982) démontrent que, lorsque le niveau de 
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l’autonomie des employés est mis en valeur dans les institutions, les risques de la perte de 

sens au travail liés à la dépression, au stress, au découragement et autres ; diminueront 

considérablement. Lorsque l’employé ne peut pas exercer son autonomie dans son poste de 

travail, cela va être une cause de démotivation, ce qui diminuera considérablement 

l’engagement de l’employé et occasionnera son instabilité, cherchant un autre milieu où il 

pourra exercer sa profession et investir dans son développement potentiel pour son 

épanouissement. 

J’étais allé voir le directeur pour lui rencontrer et lui demander de quoi il en était. 
À ma grande surprise, la raison pour laquelle il avait détourné ma journée de travail 
n’était pas si importante par rapport à ce que j’allais faire au CTC. Cette situation 
m’avait poussé à réfléchir sur la vulnérabilité des employés qui sont sous la 
supervision d’un supérieur qui n’est pas un bon collaborant. Extrais 9 témoignages 
1. 

L’extrait 9, du témoignage 1, décrit la situation de l’absence de l’autonomie du 

chercheur-praticien qui se trouve être dans une situation de dépendance dans l’exercice de 

son travail. En Haïti, la relation entre employeurs et employés est souvent complexe. Cette 

complexité de relation entre employés et employeur est un obstacle au développement des 

potentiels employés au pays, ce qui entrave le développement des compétences en Haïti. 

Lorsque les tâches sont bien définies et que chaque partie respecte sa position, l’exercice 

des responsabilités sera un paramètre essentiel de l’efficacité organisationnelle (Everaere, 

2007). La compression de la relation verticale et horizontale est un indice significatif de 

la maintenance de l’autonomie des parties prenantes (Hammer et al., 2003). 

Dans la même ligne de réflexion, Salhi et Forest (2019) mettent l’accent sur la 

confiance du gestionnaire vis-à-vis des employés lorsqu’ils déclarent que la confiance au 

travail est positivement liée à la satisfaction des besoins psychologiques (d’autonomie, 

compétence et affiliation sociale). Une bonne communication basée sur la confiance avec 

les employés est nécessaire pour accroître la performance et l’engagement des ouvriers 

(Grenier et al., 2012). L’expérience professionnelle du chercheur-praticien a mis en 

évidence un niveau d’autonomie très faible chez les employés. Le chef de son département 
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affiche un comportement qui pousse les employés à se sentir sous son contrôle, et le 

respect d’une consigne semble insignifiant. Ce comportement a des répercussions sur le 

développement des compétences des employés, car ils ont besoin de marge de manœuvre 

pour effectuer certaines tâches et exploiter leurs potentiels. L’acquisition ou le 

renforcement des compétences que l’on appelle souvent le développement des 

compétences ne devrait pas être coincé sous la tutelle d’un supérieur hiérarchique, mais 

trouver le libre accès de s’épanouir progressivement. Enfin, l’autonomie suppose le 

respect des principes, la coopération avec tous réciproquement pour le fonctionnement 

optimal de l’entreprise qui dépend de notre pouvoir de choisir et de juger, mais aussi de 

l’exercice de notre pouvoir sur les autres (Terssac, 2012).  

 

4.2.3 Motivation au travail. 

Vallerand et Thill (1993) expliquent que le concept de la motivation au travail est utilisé 

dans le but de décrire des forces internes et/ou externes qui produisent le déclenchent, la 

direction, l’intensité et la persistance du comportement. À travers la figure ci-dessous, 

Roussel (2000), souligne quatre éléments constitutifs qui caractérisent la motivation. 

 

Tableau 8 

Caractéristiques de la motivation 

    Description 

Déclenchement du 
comportement 

   Passage de l’activité à l’exécution des 
tâches exigeant le déploiement d’énergie 

La direction du comportement   
Motivation qui dirige le comportement à 
exercer des efforts vers l’atteinte de 
l’objectif fixé 

 



 

90 

L’intensité du comportement   
Incitation à dépenser des énergies 
physiques, intellectuelles et mentales 
dans le travail  

 

La persistance du 
comportement                                           

Qui incite l’engagement des employés 
à exécuter les taches pour atteindre un 
ou plusieurs buts. 

 

Source : La motivation au travail - concept et théorie (Roussel, 2000, p. 4) 

L’élaboration de la pyramide des besoins, aussi appelée la pyramide de Maslow, donne 

une échelle qui représente les différentes mesures de besoins de l’être humain où il cherche 

à tenir l’équilibre dans la vie tant sur le plan professionnel que dans la vie courante. Les 

besoins psychologiques, de sécurité, d’appartenance, d’estime de soi et de l’accomplissement 

font partie des besoins de l’être humain depuis le niveau de base jusqu’au sommet (Pichère, 

2015). La rémunération basée sur la compétence permet aux entreprises de favoriser 

l’apprentissage, la flexibilité et l’appropriation des employés ; ils seront prédisposés à la 

mobilité des postes, ce qui les rendra plus polyvalents dans les exercices de leur job (Henema 

et Gresham, 2002). 

Les employés avaient un salaire qui ne pouvait pas répondre à leurs besoins 
primaires, cela avait occasionné la démission de plusieurs. Il faut noter que cette 
organisation avait pour objectif d’embaucher les meilleures compétences, elle voulait 
avoir la personne qu’il faut à la place qu’il faut… Extrais 10 témoignages 2. 

L’extrait 10 du témoignage 2 en lien avec l’expérience du chercheur-praticien montre 

la vulnérabilité de l’employé faisant face à des défis où le salaire des employés n’est pas 

raisonnable par rapport à leurs besoins primaires, voire ceux du secondaire. La rémunération 

basée sur les compétences est calculée en fonction de la compétence ou de la spécialisation 

que détiennent les employés (St-Onge et al., 2004). Selon Heneman et Dixon (2001), la 

rémunération des compétences est très rare et même introuvable dans le milieu de travail 

traditionnel, marqué par une division de travail et dont les processus de décisions sont 

attribués à l’employeur. Le niveau du rendement le plus satisfaisant dépend foncièrement de 

la pratique de relation mutuelle développée entre les parties, tandis qu’à l’inverse le résultat 

peut très faible et même catastrophique, et peut en retour avoir des impacts négatifs à long 

terme sur les résultats escomptés (Tsui et al., 1997). Comme l’explique Roussel (2001), la 
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motivation de tout individu serait provoquée par la satisfaction des employés allant des 

besoins physiologiques aux besoins de réalisation de soi. Entre autres, Roussel (2001) 

explique que les théories développées entre 1970 et 1980 sur la motivation sont basées sur le 

besoin psychologique supérieur, ces théories tendent à identifier les forces qui influencent 

les actions des employés à agir volontairement pour l’intérêt commun. 

Le bureau central de cette organisation avait utilisé une autre stratégie en vue de 
retenir les employés par l’augmentation du salaire, des bonus, des formations, des 
récompenses à partir des résultats et des célébrations des investissements des 
employés pour atteindre les résultats. J’avais eu l’opportunité d’expérimenter un 
meilleur engagement des employés qui étaient découragés et qui ne se souciaient 
plus au travail. Une fois que la philosophie de l’organisation a été changée par une 
nouvelle stratégie d’approche des employés, de la reconnaissance et de la 
valorisation ; des changements radicaux ont été opérés dans la vie de cette 
organisation. Extrais 11 témoignages 2. 

Cet extrait en lien avec la place de la rémunération et de la motivation montre son 

importance dans la vie des employés ainsi que l’impact que cela peut avoir sur les 

résultats. Cette expérience montre l’énergie que peuvent déployer les employés lorsque 

les besoins sont comblés, et qu’une synergie se crée pour consolider les résultats. En effet, 

la motivation en milieu de travail découle en grande partie d’une bonne compréhension 

de la valeur des employés. Lorsque les besoins sont comblés et que les relations verticales 

et horizontales sont mises en valeur, de toute évidence, les résultats seront croissants, 

tandis qu’à l’inverse, les résultats ne seront pas satisfaisants. La rémunération et la 

motivation sont liées dans le contexte professionnel. Car, elles ont une grande influence 

sur le développement des compétences. Par contre, le développement des compétences a 

un impact positif sur la motivation. En effet, l’acquisition des compétences est un levier 

qui renforce le sentiment de l’estime de soi et qui est amplifié par une bonne rémunération 

et un climat motivant des employés à s’approfondir et à se progresser tout en exécutant 

ses tâches. 



 

92 

4.3 Discussion 

Les analyses effectuées à partir les témoignages du chercheur-praticien permettent de 

découvrir les différentes facettes des obstacles au développement des compétences dans le 

contexte haïtien. La pratique des entreprises a des impacts direct et indirect sur l’évolution 

des personnels chargés d’exécuter les tâches. Le climat de travail sain est un facteur clé qui 

joue à l’engagement des employés les permettant de s’épanouir, tandis qu’un climat malsain 

est une barrière contre le développement des compétences. 

Le tableau 7 ci-dessous présente une synthèse de la réalité des obstacles au 

développement des compétences dans le contexte haïtien comparativement au contexte 

occidental. 

Tableau 9 
Synthèse de la discussion 

Résultat des analyses dans le contexte 
occidental 

Synthèse des résultats dans le contexte 
haïtien 

Surcharge au travail 
Manque de répartition et manque de 
personnel dans l’exécution d’une tâche 
(Rheaume, 2006) 

 
Responsabilité dépassant la capacité d’un 
individu (Sheikh et coll., 2019). 
Résultat de l’investissement à l’excès au 
poste de travail (Trans et Coll 2020, Manoj, 
2013) 
 
Résultat du manque de soutien hiérarchique 
(Truchot, 2019) 

Problème de division de tâche 
(Francoeur, 2015) 

Rupture interne au sujet avec 
l’éthique du métier (Falzon et Sauvagne, 
2004) 

Idem 
 

Idem 
Irrespect des clauses du contrat de travail. 

 
Exigence d’exécuter les tâches d’autres 
employés 

 
 

Idem 
 
Obstacle au développement des compétences 
 
Réduction de performance de 
professionnelle. 
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Abus de pouvoir 
Toute action qui nuit à la dignité humaine. 
(Vredenburgh et Brender, 1998) 

Culture toxique entre les parties 
(Matineau et Labelle-Deraspe, 2024) 

Exercice du pouvoir injustement 
 

Manque de respect et traitement rigoureux 
envers les employés 
Mauvais traitement des employés. 
Perte du sentiment d’appartenance. 
Développement du mal-être des employés 
 

Valorisation au travail 
Appréciation de la qualité du travail et 
l’amélioration des conditions de travail 
(Oubella et Kobiyh, 2023) 

Fidélisation d’adaptation aux employés 
(Vandenberghe, 2004) 

Valorisation des compétences, élément de 
motivation et de renforcement des 
compétences (Pemartin, 1999) 

Promotion et la valorisation, la justice, la 
confiance et la reconnaissance au travail 
(Salhi et Forest, 2019) 

Bonne rémunération (Von Glinow, 1985). 

Bonne gestion de la performance (Heneman 
et Gresham, 1998) 

Investissements non reconnus. 

 
Insatisfaction des employés liée à la 
rémunération 

 

Respect de l’autonomie 
Développement de la relation verticale et 
horizontale des parties prenantes (Hammer 
et al., 2003) 

Confiance et délégation de pouvoir (Salhi et 
Forest 2019) 

Bonne communication et écoute (Grenier et 
coll., 2012). 
Coopération réciproque (Terssac, 2012) 

Dépendance de l’exécution des travaux 

 

Faible niveau d’autonomie 

Irrespect des principes de base établis 

Manque de coopération entre employeur et 
employés 
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Motivation au travail 
Bonne rémunération et satisfaction des 
besoins employés (St-Onge et al., 2004) 

Pratique de relation mutuelle (Tsui et al., 
1997) 

Satisfaction des employés (Roussel, 2001) 

idem 

 

idem 

idem 

 

 

4.4 Conclusion du chapitre 4 

Ainsi le tableau 9 indique les facteurs qui entravent le développement des compétences 

dans un contexte spécifique. En effet, la répartition des tâches, le contrôle de la charge de 

travail, une bonne distribution de tâches et le maintien d’une bonne relation entre employeurs 

et employés sont des facteurs positifs qui favorisent le développement des compétences pour 

éviter la surcharge au travail. Contrairement à l’irrespect des normes établies, des exigences 

excessives par rapport à la capacité d’absorption des employés peuvent servir de barrières 

empêchant ces derniers de poursuivre leur parcours professionnel. Plusieurs éléments sont 

des modèles qui favorisent l’épanouissement et le développement des compétences. D’abord, 

la valorisation permet de reconnaître chaque engagement tout au long de la réalisation de la 

tâche assignée, pour que les employés puissent se sentir utiles. Ensuite, l’autonomie donne à 

l’employé la possibilité de prendre des responsabilités, de prendre des décisions et de 

développer la confiance en soi. Enfin, la motivation provient de la satisfaction des attentes 

qui conduisent à l’accomplissement de soi.   

Entre autres, l’exercice du pouvoir abusif est un élément majeur sur lequel doivent agir 

les chefs d’entreprises, car il nuit à la dignité de l’être humain et a tendance à voir les 

employés comme des objets et non comme des humains. Effectivement, la surcharge de 

travail est liée à l’abus de pouvoir, ce qui limite la capacité des employés à se développer et 

à performer. Ces points négatifs aux facteurs liés au développement des compétences sont 
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urgents pour détruire toutes les barrières qui empêchent la voie du développement des 

compétences dans les entreprises en Haïti. 

  



 

96 

  



 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Ce travail de recherche a exploré les différents éléments panoramiques de la 

compétence (Lapierre, 1998), qui permet de faire une interconnexion entre l’homme et 

l’exécution de sa tâche (Dugué, 1994). La capacité d’agir en face des situations délicates 

permet de trouver des solutions durables et d’encaisser de nouvelle potentialité 

(Dell’Angello, 2011). La combinaison du savoir, du savoir-faire et du savoir-faire faire 

révèlent les facteurs qui permettent l’épanouissement des compétences et pour parvenir à des 

résultats (Matineau, 2006). Les différentes catégories de compétences élaborées dans le cadre 

de la recherche donnent une vue transversale du concept du développement des compétences 

(Dejoux, 2008), et la base potentielle des organisations (Delobbe et al., 2014). 

Les facteurs liés aux obstacles du développement des capacités professionnelles sont 

nombreux. Plusieurs auteurs, tels que Solar et al., (2014), voient l’effet des obstacles d’abord 

dans la vie des personnes ayant rapport au système mis en place qui tient compte de 

l’évolution des employés, d’autre part, les obstacles liés à la philosophie de l’entreprise. 

L’exercice du métier dans les entreprises a besoin d’un regard soutenu de sorte que les 

membres du personnel puissent atteindre le niveau de l’efficience (Lange et al., 2000). Ce 

travail de recherche tient aussi en compte les différents obstacles que font face des 

professionnels en Haïti qui les empêchent de s’épanouir tout au long de l’exercice de leur 

métier dans les entreprises. Le contexte sociopolitique et économique du pays est un enjeu 

majeur qui influence le fonctionnement des entreprises qui n’arrivent pas à établir un système 

bien équilibré pour maintenir un statu quo afin de donner du sens dans l’exercice 

professionnel. Le facteur culturel en est aussi un gros lot, car la réussite de toute entreprise 

dépend foncièrement de son style culturel (Levering, 2016). 

En effet, le chercheur-praticien a utilisé la méthode de l’autopraxéographie qui le 

permet de mettre en parallèle ses expériences personnelles et professionnelles afin de pouvoir 
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explorer des domaines scientifiques pour enfin parvenir à la construction des savoirs 

génériques (Albert, 2017). Cette méthode permet au praticien de reculer un peu de son vécu 

professionnel pour expliquer le niveau de la complexité au niveau des entreprises (Albert, 

2007). Les récits des témoignages reflètent les expériences du chercheur praticien dans 

différentes entreprises qui expliquent les défis qu’il confronte dans l’exercice de son emploi. 

L’utilisation de la méthode PECP permet de mettre en relief la nature, la construction et la 

validité de la connaissance (Le Moigne, 1995) pour enfin appliquer ces données vers une 

découverte scientifique. 

Les démarches de cette recherche permettent de découvrir les différentes composantes 

des compétences ; celles génériques (Durand, 2015), techniques (Rainsbury et al., 2002), et 

souples ou savoir-être (Weber et al., 2011, Ourrache et Rabhi, 2022). La pratique de la 

valorisation des compétences permet de bien situer les valeurs et créer une atmosphère 

pouvant faciliter le développement intégral des employés (Deschanet, 2022). La 

reconnaissance des compétences suggérée par Brun et Laval (2018) est un élément 

significatif qui déclenche le niveau de la performance et la productivité des employés ; le 

déploiement énergétique et le niveau relationnel des employés sont le résultat du niveau de 

la reconnaissance développée dans les entreprises (Kaufman et al., 2013). 

Bref, l’élaboration de ce travail de recherche a permis de comprendre les facteurs liés 

au développement des compétences (Delgoulet et Vidal-Gomel, 2013) et les dimensions 

productives et constructives (Samurcay et Rabardel, 2004). Tandis que les compétences ont 

des obstacles de toutes sortes qui empêchent son développement, ils sont d’ordres structurels 

qui combinent la vision et l’infrastructure au regard de la formation (Solar et al., 2014, Lange 

et al., 2000). La rupture des barrières liées au développement des compétences est nécessaire 

pour créer un climat de travail efficace (Lange et al., 2000). 

Enfin l’analyse des données tirées dans les différents témoignages du chercheur, 

permet de découvrir des connaissances empiriques partant du contexte haïtien au contexte 

contemporain. Cependant, cette recherche a ses limites non seulement par rapport au choix 

méthodologique (Albert, 2017), mais aussi par le fait que les résultats des données sont quasi 
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centrés sur une seule source d’information empirique (Albert, 2017). Les résultats issus de 

l’analyse des données et les discussions mettent en relief premièrement les différents 

obstacles au développement des compétences, tels la surcharge au travail qui consiste à 

solliciter des taches excessives et contraignantes auprès des employés (Falzon et Sauvagnac, 

2004). Ensuite, l’exercice du pouvoir abusif manifesté par l’irrespect des employés et la 

violation des normes établies demeurent comme des éléments désastreux et frustrants pour 

les employés. Deuxièmement ; la valorisation, le respect de l’autonomie et la motivation au 

travail sont des éléments qui peuvent dynamiser le processus de développement des 

employés. 

Ainsi, ces directives peuvent servir d’indices pour comprendre le niveau des obstacles 

au développement des compétences dans le contexte haïtien et les conséquences qui s’y 

attachent. Entre autres, elles peuvent aussi conduire à de nouvelle aventure dans le sujet pour 

ceux qui veulent s’approfondir. 
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